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Europa Lux III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 157.133.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the ninth day of November,

before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared

1) JCF III AIV II LP, a Cayman Islands limited partnership, incorporated under the laws of Cayman Islands, and having
its registered office at c/o Walkers SPV Limited, Walker House, PO Box 908GT, George Town, Grand Cayman, Cayman
Islands, recorded with the Cayman Islands Registrar under the number 32703;

duly represented by Mrs Feirouz Ben Harira, maître en droit, with professional address in Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal given on 5 November 2010; and

2) JC Flowers III-B LP, Cayman Islands limited partnership, incorporated under the laws of Cayman Islands, and having
its registered office at c/o Walkers SPV Limited, Walker House, PO Box 908GT, George Town, Grand Cayman, Cayman
Islands, recorded with the Cayman Islands Registrar under the number 26228;

duly represented by Mrs Feirouz Ben Harira, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on 5 November 2010.

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.

Such appearing parties, represented as stated above, have requested the notary to document the deed of incorporation
of a société à responsabilité limitée, which they wish to incorporate and the articles of incorporation of which shall be
as follows:

A. Name - Duration - Purpose - Registered office

Art. 1. Name. There hereby exists among the current owners of the shares and/or anyone who may be a shareholder
in the future, a company in the form of a société à responsabilité limitée under the name of "Europa Lux III S.à r.l." (the
"Company").

Art. 2. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration.

It may be dissolved at any time and without cause by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted in
the manner required for an amendment of these articles of incorporation.

Art. 3. Purpose.

3.1 The Company's purpose is the creation, holding, development and realisation of a portfolio, consisting of interests
and rights of any kind and of any other form of investment in entities of the Grand Duchy of Luxembourg and in foreign
entities, whether such entities exist or are to be created, especially by way of subscription, acquisition by purchase, sale
or exchange of securities or rights of any kind whatsoever, such as any equity instruments, debt instruments, patents and
licenses, as well as the administration and control of such portfolio.

3.2 The Company may further:

- grant any form of security for the performance of any obligations of the Company or of any entity, in which it holds
a direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company has invested in any other manner or which
forms part of the same group of entities as the Company, or of any director or any other officer or agent of the Company
or of any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company has invested
in any other manner or which forms part of the same group of entities as the Company; and

- lend funds or otherwise assist any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of any kind or in which
the Company has invested in any other manner or which forms part of the same group of entities as the Company.

3.3 The Company may carry out all transactions, which directly or indirectly serve its purpose. Within such purpose,
the Company may especially:

- raise funds through borrowing in any form or by issuing any securities or debt instruments, including bonds, by
accepting any other form of investment or by granting any rights of whatever nature, subject to the terms and conditions
of the law;

- participate in the incorporation, development and/or control of any entity in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad; and

- act as a partner/shareholder with unlimited or limited liability for the debts and obligations of any Luxembourg or
foreign entities.
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Art. 4. Registered office.

4.1 The Company's registered office is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2 Within the same municipality, the Company's registered office may be transferred by a resolution of the board of
managers.

4.3 It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of
the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of incorporation.

4.4 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

B. Share capital - Shares - Register of shareholders - Ownership and transfer of shares
Art. 5. Share capital.

5.1 The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) consisting of twelve million
five hundred thousand (12,500,000) class A shares (the "Class A Shares") having a nominal value of one thousandth euro
(EUR 0.001) each. The Company may further issue class B shares (the "Class B Shares"), class C shares (the "Class C
Shares"), class D shares (the "Class D Shares"), class E shares (the "Class E Shares"), class F shares (the "Class F Shares"),
class G shares (the "Class G Shares"), class H shares (the "Class H Shares"), class I shares (the "Class I Shares") and class
J shares (the "Class J Shares"), all with a par value of one thousandth euro (EUR 0.001) per share (hereinafter each referred
to as a "Class of Shares").

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by law
and by these articles of incorporation.

5.2 Under the terms and conditions provided by law, the Company's share capital may be increased or reduced by a
resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles
of incorporation.

5.3 Repurchase of shares

The share capital of the Company may be reduced through the repurchase and cancellation a Class of Shares, in whole
but not in part, as may be determined from time-to-time by the board of managers and approved by the general meeting
of shareholders of the Company, provided however that the Company may not at any time purchase and cancel the Class
A Shares. In the case of any repurchase and cancellation of a whole Class of Shares, such repurchase and cancellation of
shares shall be made in the following order:

(i) Class J Shares;

(ii) Class I Shares;

(iii) Class H Shares;

(iv) Class G Shares;

(v) Class F Shares;

(vi) Class E Shares;

(vii) Class D Shares;

(viii) Class C Shares; and

(ix) Class B Shares.

In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a whole Class of Shares (in
the order provided for above), each such Class of Shares entitles the holders thereof (pro rata to their holding in such
Class of Shares) to such portion of the Total Cancellation Amount as it is determined by the board of managers and
approved by the general meeting of shareholders of the Company with respect to the Class of Shares to be redeemed,
and the holders of shares of the repurchased and cancelled Class of Shares shall receive from the Company an amount
equal to the Cancellation Value Per Share for each share of the relevant Class of Shares held by them and cancelled.

The Company may repurchase its shares as provided herein only to the extent otherwise permitted by law.

For the purpose of this article:

"Available Amount" means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits) to the
extent the shareholders would have been entitled to dividend distributions according to these articles of incorporation,
increased by (i) any freely distributable reserves (including for the avoidance of doubt the share premium reserve) and
(ii) as the case may be by the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the Class of
Shares to be redeemed/cancelled but reduced by (i) any losses (included carried forward losses), and (ii) any sums to be
placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the law or of these articles of incorporation, each time as set out
in the relevant Interim Accounts (without for the avoidance of doubt, any double counting) so that:

AA = (NP + P+ CR) - (L + LR)

Whereby:

AA = Available Amount

NP = net profits (including carried forward profits)

8067



L U X E M B O U R G

P = any freely distributable reserves (including the share premium reserve)

CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the Class of Shares to be
cancelled

L = losses (including carried forward losses)

LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the law or of these articles of incorporation.

"Cancellation Value Per Share" shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount to be applied to the Class
of Shares to be repurchased and cancelled by the number of shares in issue in such Class of Shares.

"Interim Accounts" means the interim accounts of the Company under Luxembourg GAAP as at the relevant Interim
Account Date

"Interim Account Date" means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and cancellation
of a Class of Shares.

"Total Cancellation Amount" means the amount determined by the board of managers and approved by the general
meeting of shareholders of the Company on the basis of the relevant Interim Accounts. The Total Cancellation Amount
shall be lower or equal to the entire Available Amount at the time of the cancellation of the relevant Class of Shares
unless otherwise resolved by the general meeting of shareholders of the Company in the manner provided for an amend-
ment of the articles of incorporation, provided however that the Total Cancellation Amount shall never be higher than
such Available Amount.

Art. 6. Shares.

6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same par value.

6.2 The Company may have one or several shareholders, with a maximum number of forty (40), unless otherwise
provided by law.

6.3 Except to the extent otherwise provided by law and by these articles of incorporation, a shareholder's right in the
Company's assets and profits shall be proportional to the number of shares held by him/her/it in the Company's share
capital.

6.4 The death, legal incapacity, dissolution, bankruptcy or any other similar event regarding the sole shareholder, as
the case may be, or any other shareholder shall not cause the Company's dissolution.

6.5 The Company may repurchase or redeem its own shares under the condition that the repurchased or redeemed
shares be immediately cancelled and the share capital reduced accordingly.

6.6 The Company's shares are in registered form.

Art. 7. Register of shareholders.

7.1 A register of shareholders will be kept at the Company's registered office, where it will be available for inspection
by any shareholder. This register of shareholders will in particular contain the name of each shareholder, his/her/its
residence or registered or principal office, the number of shares held by such shareholder, any transfer of shares, the
date of notification to or acceptance by the Company of such transfer pursuant to these articles of incorporation as well
as any security rights granted on shares.

7.2 Each shareholder will notify the Company by registered letter his/her/its address and any change thereof. The
Company may rely on the last address of a shareholder received by it.

Art. 8. Ownership and transfer of shares.

8.1 Proof of ownership of shares may be established through the recording of a shareholder in the register of share-
holders. Certificates of the recordings in the register of shareholders will be issued and signed by the chairman of the
board of managers, by any two of its members or by the sole manager, as the case may be, upon request and at the
expense of the relevant shareholder.

8.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they must
designate a single person to be considered as the sole owner of that share in relation to the Company. The Company is
entitled to suspend the exercise of all rights attached to a share held by several owners until one owner has been
designated.

8.3 The Company's shares are freely transferable among existing shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the shareholders, including the transferor, repre-
senting in the aggregate seventy-five per cent (75%) of the share capital at least. Unless otherwise provided by law, the
shares may not be transmitted by reason of death to non-shareholders, except with the approval of shareholders repre-
senting in the aggregate seventy-five per cent (75%) of the voting rights of the surviving shareholders at least.

8.4 Any transfer of shares will need to be documented through a transfer agreement in writing under private seal or
in notarised form, as the case may be, and such transfer will become effective towards the Company and third parties
upon notification of the transfer to or upon the acceptance of the transfer by the Company, following which any member
of the board of managers may record the transfer in the register of shareholders.
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8.5 The Company, through any of its managers, may also accept and enter into the register of shareholders any transfer
referred to in any correspondence or in any other document which establishes the transferor's and the transferee's
consent.

C. General meeting of shareholders
Art. 9. Powers of the general meeting of shareholders.

9.1 The shareholders exercise their collective rights in the general meeting of shareholders, which constitutes one of
the Company's corporate bodies.

9.2 If the Company has only one shareholder, such shareholder shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders. In such case and to the extent applicable and where the term "sole shareholder" is not expressly mentioned
in these articles of incorporation, a reference to the "general meeting of shareholders" used in these articles of incor-
poration is to be construed as being a reference to the "sole shareholder".

9.3 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles
of incorporation.

9.4 In case of plurality of shareholders and if the number of shareholders does not exceed twenty-five (25), instead of
holding general meetings of shareholders, the shareholders may also vote by resolution in writing, subject to the terms
and conditions of the law. To the extent applicable, the provisions of these articles of incorporation regarding general
meetings of shareholders shall apply with respect to such vote by resolution in writing.

Art. 10. Convening general meetings of shareholders.

10.1 The general meeting of shareholders of the Company may at any time be convened by the board of managers,
by the statutory auditor(s), if any, or by shareholders representing in the aggregate more than fifty per cent (50%) of the
Company's share capital, as the case may be, to be held at such place and on such date as specified in the notice of such
meeting.

10.2 In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, an annual general meeting must be held in the
municipality where the Company's registered office is located or at such other place as may be specified in the notice of
such meeting. The annual general meeting of shareholders must be convened within a period of six (6) months from
closing the Company's accounts.

10.3 The convening notice for any general meeting of shareholders must contain the agenda of the meeting, the place,
date and time of the meeting, and such notice is to be sent to each shareholder by registered letter at least eight (8) days
prior to the date scheduled for the meeting.

10.4 If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the general meeting of shareholders may be held without prior notice.

Art. 11. Conduct of general meetings of shareholders - Vote by resolution in writing.

11.1 A board of the meeting shall be formed at any general meeting of shareholders, composed of a chairman, a
secretary and a scrutineer, each of whom shall be appointed by the general meeting of shareholders and who need neither
be shareholders, nor members of the board of managers. The board of the meeting shall especially ensure that the meeting
is held in accordance with applicable rules and, in particular, in compliance with the rules in relation to convening, majority
requirements, vote tallying and representation of shareholders.

11.2 An attendance list must be kept at any general meeting of shareholders.

11.3 Quorum and vote

11.3.1 Each share entitles to one (1) vote.

11.3.2 Unless otherwise provided by law or by these articles of incorporation, resolutions of the shareholders are
validly passed when adopted by shareholders representing more than fifty per cent (50%) of the Company's share capital
on first call. If such majority has not been reached on first call, the shareholders shall be convened or consulted for a
second time. On second call, the resolutions will be validly adopted with a majority of votes validly cast, regardless of the
portion of capital represented.

11.4 A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person, shareholder or not,
as his/her/its proxy in writing by a signed document transmitted by mail, facsimile, electronic mail or by any other means
of communication, a copy of such appointment being sufficient proof thereof. One person may represent several or even
all shareholders.

11.5 Any shareholder who participates in a general meeting of shareholders by conference-call, video-conference or
by any other means of communication which allow such shareholder's identification and which allow that all the persons
taking part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed
to be present for the computation of quorum and majority.

11.6 Each shareholder may vote at a general meeting of shareholders through a signed voting form sent by mail,
facsimile, electronic mail or by any other means of communication to the Company's registered office or to the address
specified in the convening notice. The shareholders may only use voting forms provided by the Company which contain
at least the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposals submitted to the resolution of
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the meeting as well as for each proposal three boxes allowing the shareholder to vote in favour of or against the proposed
resolution or to abstain from voting thereon by marking with a cross the appropriate box. The Company will only take
into account voting forms received prior to the general meeting of shareholders which they relate to.

11.7 The board of managers may determine all other conditions that must be fulfilled by the shareholders for them to
take part in any general meeting of shareholders.

Art. 12. Amendment of the articles of incorporation. Subject to the terms and conditions provided by law, these articles
of incorporation may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted by a (i) majority of
shareholders (ii) representing in the aggregate seventy-five per cent (75%) of the share capital at least.

Art. 13. Minutes of general meetings of shareholders.

13.1 The board of any general meeting of shareholders shall draw minutes of the meeting which shall be signed by the
members of the board of the meeting as well as by any shareholder who requests to do so.

13.2 The sole shareholder, as the case may be, shall also draw and sign minutes of his/her/its resolutions.

13.3 Any copy and excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any
third party, shall be certified conforming to the original by the notary having had custody of the original deed, in case the
meeting has been recorded in a notarial deed, or shall be signed by the chairman of the board of managers, by any two
of its members or by the sole manager, as the case may be.

D. Management

Art. 14. Powers of the board of managers.

14.1 The Company shall be managed by one or several managers, who need not be shareholders of the Company. In
case of plurality of managers, the managers shall form a board of managers being the corporate body in charge of the
Company's management and representation. The Company may have several classes of managers. In case of several
managers, these managers shall either be of Class A or Class B. To the extent applicable and where the term "sole
manager" is not expressly mentioned in these articles of incorporation, a reference to the "board of managers" used in
these articles of incorporation is to be construed as being a reference to the "sole manager".

14.2 The board of managers is vested with the broadest powers to take any actions necessary or useful to fulfill the
corporate object, with the exception of the actions reserved by law or by these articles of incorporation to the share-
holder(s).

14.3 The Company's daily management and the Company's representation in connection with such daily management
may be delegated to one or several managers or to any other person, shareholder or not, acting alone or jointly as agent
of the Company. Their appointment, revocation and powers shall be determined by a resolution of the board of managers.

14.4 The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument to any persons acting alone
or jointly as agents of the Company.

Art. 15. Composition of the board of managers. The board of managers must choose from among its members a
chairman of the board of managers. It may also choose a secretary, who needs neither be a shareholder, nor a member
of the board of managers.

Art. 16. Election and removal of managers and term of the office.

16.1 Managers shall be elected by the general meeting of shareholders, which shall determine their remuneration and
term of the office.

16.2 Any manager may be removed at any time, without notice and without cause by the general meeting of share-
holders. A manager, who is also shareholder of the Company, shall not be excluded from voting on his/her/its own
revocation.

16.3 Any manager shall hold office until its/his/her successor is elected. Any manager may also be re-elected for
successive terms.

Art. 17. Convening meetings of the board of managers.

17.1 The board of managers shall meet upon call by its chairman or by any two (2) of its members at the place indicated
in the notice of the meeting as described in the next paragraph.

17.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours
at least in advance of the date scheduled for the meeting by mail, facsimile, electronic mail or any other means of com-
munication, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons of such emergency must be indicated
in the notice. Such convening notice is not necessary in case of assent of each manager in writing by mail, facsimile,
electronic mail or by any other means of communication, a copy of such signed document being sufficient proof thereof.
Also, a convening notice is not required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior
resolution adopted by the board of managers. No convening notice shall furthermore be required in case all members
of the board of managers are present or represented at a meeting of the board of managers or in the case of resolutions
in writing pursuant to these articles of incorporation.
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Art. 18. Conduct of meetings of the board of managers.
18.1 The chairman of the board of managers shall preside at all meeting of the board of managers. In his/her/its absence,

the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore.

18.2 Quorum

The board of managers can deliberate or act validly only if at least one Class A manager and one Class B manager are
present or represented at a meeting of the board of managers.

18.3 Vote

Resolutions are adopted with the approval of a majority of votes of the members present or represented at a meeting
of the board of managers, including the vote of at least one Class A manager and one Class B manager. The chairman
shall not have a casting vote.

18.4 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing any other manager as his/her/its
proxy in writing by mail, facsimile, electronic mail or by any other means of communication, a copy of the appointment
being sufficient proof thereof. Any manager may represent one or several of his/her/its colleagues.

18.5 Any manager who participates in a meeting of the board of managers by conference-call, video-conference or by
any other means of communication which allow such manager's identification and which allow that all the persons taking
part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed to
be present for the computation of quorum and majority. A meeting of the board of managers held through such means
of communication is deemed to be held at the Company's registered office.

18.6 In infrequent and exceptional cases, the board of managers may unanimously pass resolutions in writing which
shall have the same effect as resolutions passed at a meeting of the board of managers duly convened and held. Such
resolutions in writing are passed when dated and signed by all managers on a single document or on multiple counterparts,
a copy of a signature sent by mail, facsimile, e-mail or any other means of communication being sufficient proof thereof.
The single document showing all the signatures or the entirety of signed counterparts, as the case may be, will form the
instrument giving evidence of the passing of the resolutions, and the date of such resolutions shall be the date of the last
signature.

18.7 Any manager who has, directly or indirectly, a proprietary interest in a transaction submitted to the approval of
the board of managers which conflicts with the Company's interest, must inform the board of managers of such conflict
of interest and must have his/her/its declaration recorded in the minutes of the board meeting. The relevant manager
may not take part in the discussions on and may not vote on the relevant transaction. Where the Company has a sole
manager and the sole manager has, directly or indirectly, a proprietary interest in a transaction entered into between the
sole manager and the Company, which conflicts with the Company's interest, such conflicting interest must be disclosed
in the minutes recording the relevant transaction. This article 18.7 shall not be applicable to current operations entered
into under normal conditions.

Art. 19. Minutes of meetings of the board of managers.
19.1 The secretary, or if no secretary has been appointed, the chairman, shall draw minutes of any meeting of the

board of managers, which shall be signed by the chairman and by the secretary, as the case may be.

19.2 The sole manager, as the case may be, shall also draw and sign minutes of his/her/its resolutions.

19.3 Any copy and excerpt of any such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to
any third party shall be signed by the chairman of the board of managers, by any two of its members or by the sole
manager, as the case may be.

Art. 20. Dealings with third parties. The Company will be bound towards third parties in all circumstances by the joint
signatures of one Class A manager and one Class B manager or by the signature of the sole manager or by the joint
signatures or by the sole signature of any person(s) to whom such signatory power has been delegated by the board of
managers or by the sole manager. The Company will be bound towards third parties by the signature of any agent(s) to
whom the power in relation to the Company's daily management has been delegated acting alone or jointly, subject to
the rules and the limits of such delegation.

E. Supervision

Art. 21. Statutory auditor(s) - Independent auditor(s).
21.1 In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, its operations shall be supervised by one or

several statutory auditors, who may be shareholders or not.

21.2 The general meeting of shareholders shall determine the number of statutory auditors, shall appoint them and
shall fix their remuneration and term of the office. A former or current statutory auditor may be reappointed by the
general meeting of shareholders.

21.3 Any statutory auditor may be removed at any time, without notice and without cause by the general meeting of
shareholders.

21.4 The statutory auditors have an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the
Company.
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21.5 The statutory auditors may be assisted by an expert in order to verify the Company's books and accounts. Such
expert must be approved by the Company.

21.6 In case of plurality of statutory auditors, they will form a board of statutory auditors, which must choose from
among its members a chairman. It may also choose a secretary, who needs neither be a shareholder, nor a statutory
auditor. Regarding the convening and conduct of meetings of the board of statutory auditors the rules provided in these
articles of incorporation relating to the convening and conduct of meetings of the board of managers shall apply.

21.7 If the Company exceeds two (2) of the three (3) criteria provided for in the first paragraph of article 35 of the
law of 19 December 2002 regarding the Trade and Companies Register and the accounting and annual accounts of
undertakings for the period of time as provided in article 36 of the same law, the statutory auditors will be replaced by
one or several independent auditors, chosen among the members of the Institut des réviseurs d'entreprises, to be ap-
pointed by the general meeting of shareholders, which determines the duration of his/her/their office.

21.8. Any independent auditor may only be removed with cause or with its approval by the general meeting of sha-
reholders.

F. Financial year - Profits - Interim dividends

Art. 22. Financial year. The Company's financial year shall begin on first January of each year and shall terminate on
thirty-first December of the same year.

Art. 23. Profits.
23.1 From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year be allocated to the reserve

required by law. That allocation to the legal reserve will cease to be required as soon and as long as the legal reserve
amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

23.2 Sums contributed to the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve, if the contributing
shareholder agrees with such allocation.

23.3 In case of a share capital reduction, the legal reserve may be reduced in proportion so that it does not exceed
ten per cent (10%) of the share capital.

23.4 Under the terms and conditions provided by law and upon recommendation of the board of managers, the general
meeting of shareholders will determine how the remainder of the Company's annual net profits will be used in accordance
with the law and these articles of incorporation.

23.5 In any year in which the Company resolves to make dividend distributions, drawn from net profits and from
available reserves derived from retained earnings, including any share premium, the amount allocated to this effect shall
be distributed in the following order of priority:

- First, the holders of Class A Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an
amount of zero point sixty per cent (0.60%) of the nominal value of the Class A Shares held by them, then,

- the holders of Class B Shares, if any, shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in
an amount of zero point fifty-five per cent (0.55%) of the nominal value of the Class B Shares held by them, then,

- the holders of Class C Shares, if any, shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in
an amount of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class C Shares held by them, then,

- the holders of Class D Shares, if any, shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in
an amount of zero point forty-five per cent (0.45%) of the nominal value of the Class D Shares held by them, then,

- the holders of Class E Shares, if any, shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in
an amount of zero point forty per cent (0.40%) of the nominal value of the Class E Shares held by them, then,

- the holders of Class F Shares, if any, shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in
an amount of zero point thirty-five per cent (0.35%) of the nominal value of the Class F Shares held by them, then,

- the holders of Class G Shares, if any, shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in
an amount of zero point thirty per cent (0.30%) of the nominal value of the Class G Shares held by them, then,

- the holders of Class H Shares, if any, shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in
an amount of zero point twenty-five per cent (0.25%) of the nominal value of the Class H Shares held by them, then,

- the holders of Class I Shares, if any, shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an
amount of zero point twenty per cent (0.20%) of the nominal value of the Class I Shares, and then,

- the holders of Class J Shares, if any, shall be entitled to receive the remainder of any dividend distribution.

Should the whole last outstanding Class of Shares (by alphabetical order, e.g., initially the Class J Shares) have been
repurchased and cancelled in accordance with Article 5 hereof at the time of the distribution, the remainder of any
dividend distribution shall then be allocated to the preceding last outstanding Class of Shares in the reverse alphabetical
order (e.g., initially the Class I Shares).

Art. 24. Interim dividends - Share premium.
24.1 In compliance with the above provisions, the board of managers or the general meeting of shareholders may

proceed to the payment of interim dividends, under the reservation that (i) interim accounts have been drawn-up showing
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that sufficient funds are available, (ii) the amount to be distributed does not exceed total profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn
from reserves available for this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to
the requirements of the law or of these articles of incorporation and (iii) the Company's auditor, if any, has stated in his/
her report to the board of managers that the first two conditions have been satisfied.

24.2 The share premium, if any, may be freely distributed to the shareholder(s) by a resolution of the shareholder(s)
or of the manager(s), subject to any legal provisions regarding the inalienability of the share capital and of the legal reserve.

G. Liquidation

Art. 25. Liquidation. In the event of the Company's dissolution, the liquidation shall be carried out by one or several
liquidators, individuals or legal entities, appointed by the general meeting of shareholders resolving on the Company's
dissolution which shall determine the liquidators'/liquidator's powers and remuneration.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions in Article 23 hereof.

H. Governing law

Art. 26. Governing law. These articles of incorporation shall be construed and interpreted under and shall be governed
by Luxembourg law. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with
the law of 10 August 1915 governing commercial companies, as amended.

Transitional provisions

1) The Company's first financial year shall begin on the date of the Company's incorporation and shall end on 31
December 2011.

2) Interim dividends may also be made during the Company's first financial year.

Subscription and payment

The subscribers declare to subscribe the twelve million five hundred thousand (12,500,000) Class A Shares as follows:

1) JCF III AIV II LP, aforementioned,

pays eleven thousand eight hundred seventy euro (EUR 11,870) in subscription for eleven million eight hundred seventy
thousand (11,870,000) Class A Shares; and

2) JC Flowers III-B LP, aforementioned,

pays six hundred thirty euro (EUR 630) in subscription for six hundred thirty thousand (630,000) Class A Shares.

Total: twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) paid for twelve million five hundred thousand (12,500,000)
Class A Shares.

All the shares are entirely paid up in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is
as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with its incorporation are estimated to be one thousand two hundred euro (EUR
1,200).

General meeting of shareholders

The incorporating shareholders, representing the Company's entire share capital and considering themselves as duly
convened, have immediately proceeded to a general meeting of shareholders. Having first verified that it was regularly
constituted, the general meeting of shareholders has passed the following resolutions by unanimous vote.

1. The number of members of the board of managers is fixed at five (5).

2. The following persons are appointed as members of the board of managers of the Company:

Class A managers:

- Mr Dan Katsikas, born on 2 October 1969 in Florida, United States, residing at 35, Beverly Drive, Rye, New York
10580, United States, and

- Mr David Schamis, born on 29 December 1973 in Plainview, New York, United States, with professional address at
c/o J.C. Flowers & Co. LLC, 717 Fifth Avenue, 26 th Floor, New York, New York 10022, United States.

Class B managers:

- Mr Ganash Lokanathen, bora on 5 July 1978 in Pahang, Malaysia, residing at 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg;

- Mr Robert Andrew Quinn, born on 8 May 1977 in Stockton on Tees, United Kingdom, residing at 6, rue Philippe II,
L-2340 Luxembourg;
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- Ms Marie-Sibylle Wolf, born on 13 November 1967 in Liege, Belgium, residing at residing at 6, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg.

3. The managers are appointed for an unlimited period, unless terminated at any time as the general meeting of
shareholders/sole shareholder may determine.

4. The address of the Company's registered office is set at 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that, on request of the proxyholder of
the appearing parties, this deed is worded in English followed by a French translation. On the request of the same appearing
persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing persons, the proxy-holder signed together with
the notary, this original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le neuf novembre,

par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

ont comparu:

1) JCF III AIV II LP, un limited partnership constitué et existant sous les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social à
c/o Walkers SPV Limited, Walker House, PO Box 908GT, George Town, Grand Caïman, Iles Caïmans, inscrit au Registre
des Iles Caïmans sous le numéro d'inscription 32703,

dûment ici représentée par Madame Feirouz Ben Harira, maître en droit, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 5 novembre 2010;

2) JC Flowers III-B LP, un limited partnership constitué et existant sous les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social
à c/o Walkers SPV Limited, Walker PO Box 908GT, George Town, Grand Caïman, Iles Caïmans, inscrit au Registre des
Iles Caïmans sous le numéro d'inscription 26228,

dûment représentée par Madame Feirouz Ben Harira, prénommée,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 5 novembre 2010.

Les procurations, signées ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, resteront annexées au présent acte
pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire soussigné de dresser l'acte d'une société
à responsabilité limitée qu'elles déclarent constituer et dont les statuts seront comme suit:

A. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er . Nom.  Il existe entre les propriétaires actuels des parts sociales et/ou toute personne qui sera un associé
dans le futur, une société dans la forme d'une société à responsabilité limitée sous la dénomination "Europa Lux III S.à
r.l." (la "Société").

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle pourra être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des associés, prise
aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 3. Objet.

3.1 La Société a pour objet la création, la détention, le développement et la réalisation d'un portfolio se composant
de participations et de droits de toute nature, et de toute autre forme d'investissement dans des entités du Grand-Duché
de Luxembourg et dans des entités étrangères, que ces entités soient déjà existantes ou encore à créer, notamment par
souscription, acquisition par achat, vente ou échange de titres ou de droits de quelque nature que ce soit, tels que des
titres participatifs, des titres représentatifs d'une dette, des brevets et des licences, ainsi que la gestion et le contrôle de
ce portfolio.

3.2 La Société pourra également:

- accorder toute forme de garantie pour l'exécution de toute obligation de la Société ou de toute entité dans laquelle
la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute
autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités que la Société, ou de tout directeur ou autre titulaire ou agent
de la Société, ou de toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature,
ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités que la Société;
et

- accorder des prêts à toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute
nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités que la
Société, ou assister une telle entité de toute autre manière.
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3.3 La Société peut réaliser toutes les transactions qui serviront directement ou indirectement son objet. Dans le cadre
de son objet la Société peut notamment:

- rassembler des fonds, notamment en faisant des emprunts auprès de qui que ce soit ou en émettant tous titres
participatifs ou tous titres représentatifs d'une dette, incluant des obligations, en acceptant toute autre forme d'investis-
sement ou en accordant tous droits de toute nature le tout conformément aux dispositions de la loi;

- participer à la constitution, au développement et/ou au contrôle de toute entité dans le Grand-Duché de Luxembourg
ou à l'étranger; et

- agir comme associé/actionnaire responsable indéfiniment ou de façon limitée pour les dettes et engagements de toute
société du Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 4. Siège social.

4.1 Le siège social de la Société est établi en la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

4.2 Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la même commune par décision du conseil de gérance.

4.3 Il pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assem-
blée générale des associés, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.4 Il peut être créé, par une décision du conseil de gérance, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

B. Capital social - Parts sociales - Registre des associés - Propriété et transfert des parts sociales

Art. 5. Capital social.

5.1 La Société a un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze millions cinq cent
mille (12.500.000) parts sociales de catégorie A (les "Parts Sociales de Catégorie A"), ayant une valeur nominale d'un
millième d'euro (EUR 0,001) chacune. La Société pourra émettre des parts sociales de catégorie B (les "Parts Sociales de
Catégorie B"), de catégorie C (les "Parts Sociales de Catégorie C"), de catégorie D (les "Parts Sociales de Catégorie D"),
de catégorie E (les "Parts Sociales de Catégorie E"), de catégorie F (les "Parts Sociales de Catégorie F"), de catégorie G
(les "Parts Sociales de Catégorie G"), de catégorie H (les "Parts Sociales de Catégorie H"), de catégorie I (les "Parts
Sociales de Catégorie I") et de catégorie J (les "Parts Sociales de Catégorie J"), toutes avec une valeur nominale d'un
millième d'euro (EUR 0,001) chacune (ci-après chacune d'elles désignée par "Catégorie de Parts Sociales").

Les droits et obligations attachés aux parts sociales sont identiques, sauf disposition contraire de la loi ou des présents
statuts.

5.2 Aux conditions et termes prévus par la loi, le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une
décision de l'assemblée générale des associés, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

5.3 Rachat d'actions

Le capital social de la Société peut être réduit par le rachat et l'annulation d'une Catégorie de Parts Sociales dans son
ensemble, et non pas partiellement, comme il peut en être décidé par décision du conseil de gérance et approuvé par
l'assemblée générale des associés de la Société, à l'exception cependant des Parts Sociales de Catégorie A que la Société
ne peut ni racheter ni annuler à aucun moment. Dans le cas du rachat et de l'annulation de l'ensemble d'une Catégorie
de Parts Sociales, tels rachats et annulations seront effectués dans l'ordre suivant:

(i) Parts Sociales de Catégorie J;

(ii) Parts Sociales de Catégorie I;

(iii) Parts Sociales de Catégorie H;

(iv) Parts Sociales de Catégorie G;

(v) Parts Sociales de Catégorie F;

(vi) Parts Sociales de Catégorie E;

(vii) Parts Sociales de Catégorie D;

(viii) Parts Sociales de Catégorie C; et

(ix) Parts Sociales de Catégorie B.

En cas de réduction de capital social par rachat ou annulation de l'ensemble d'une Catégorie de Parts Sociales, (effectué
(e)) dans l'ordre indiqué précédemment), les détenteurs de ladite Catégorie de Parts Sociales ont droit (à hauteur de
leur participation dans ladite Catégorie de Parts Sociales) à une portion du Montant Total d'Annulation tel que fixé par
le conseil de gérance et approuvé par l'assemblée générale des associés en rapport avec la Catégorie de Parts Sociales à
racheter, et ceux détenant des parts sociales de la Catégorie de Parts Sociales rachetée et annulée recevront de la part
de la Société un montant égal à la Valeur d'Annulation par Part Sociale pour chaque part sociale de la Catégorie de Parts
Sociales correspondante qu'il détient et qui est annulée.

La Société peut racheter ses propres parts sociales aux conditions fixées par les présents statuts dans les limites de
ce qui est permis par la loi.

Pour les besoins de cet article:
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"Montant Disponible" signifie le montant total des bénéfices nets réalisés de la Société (y compris les bénéfices reportés)
qui auraient donné lieu à une distribution de dividendes aux associés, aux conditions fixées par les présents statuts,
auxquels s'ajoutent (i) toute réserve librement distribuable (comprenant, pour éviter toute confusion, le compte de prime
d'émission) et (ii) selon le cas, le montant de la réduction du capital social et de la réduction de la réserve légale liées à
la Catégorie de Parts Sociales devant être rachetée/annulée, le tout diminué de (i) toutes pertes (y compris les pertes
reportées), et (ii) de toutes sommes vouées à être mise en réserve(s) en vertu de dispositions légales ou statutaires, tel
que décrit dans les Comptes Intérimaires correspondants (pour éviter toute confusion, sans double comptage) de telle
sorte que:

MD = (BN + R + CR) - (P + LR)
Dont:
MD= Montant Disponible
BN= bénéfices nets (y compris les bénéfices reportés)
R= toute réserve librement distribuable (y compris le compte de la prime d'émission)
CR = le montant de la réduction de capital social et de la réduction de la réserve légale liées à la Catégorie de Parts

Sociales devant être annulée
P= pertes (y compris les pertes reportées)
LR = toutes sommes vouées à être mises en réserve(s) en vertu de dispositions légales ou statutaires.
"Valeur d'Annulation par Part Sociale" sera calculée en divisant le Montant Total d'Annulation applicable à la Catégorie

de Parts Sociales devant être rachetée et annulée, par le nombre de parts sociales émises dans ladite Catégorie de Parts
Sociales.

"Comptes Intérimaires" signifie les comptes intérimaires de la Société selon les règles Luxembourg GAAP tels que
fixés à la Date des Comptes Intérimaires correspondante.

"Date des Comptes Intérimaires" signifie la date survenant au plus tôt huit (8) jours avant la date de rachat et d'an-
nulation d'une Catégorie de Parts Sociales.

"Montant Total d'Annulation" signifie le montant déterminé par le conseil de gérance et approuvé par l'assemblée
générale des associés de la Société sur la base des Comptes Intérimaires correspondants. Le Montant Total d'Annulation
sera inférieur ou égal à la totalité du Montant Disponible au moment de l'annulation de la Catégorie de Parts Sociales
correspondante, sauf décidé différemment par l'assemblée générale des associés de la Société aux conditions requises
pour une modification des statuts, à condition toutefois que le Montant Total d'Annulation ne soit jamais plus élevé que
le Montant Disponible.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, étant précisé que le nombre des associés est limité à quarante (40),

sauf disposition contraire de la loi.
6.3 Sauf disposition contraire de la loi ou des présents statuts, le droit d'un associé dans les actifs et les bénéfices de

la Société est proportionnel au nombre de parts sociales qu'il détient dans le capital social de la Société.
6.4 Le décès, l'incapacité, la dissolution, la faillite ou tout autre évènement similaire concernant tout associé ou l'associé

unique, le cas échéant, n'entraînera pas la dissolution de la Société.
6.5 La Société pourra racheter ou retirer ses propres parts sociales, sous réserve d'une annulation immédiate des

parts sociales rachetées ou retirées et d'une réduction du capital social correspondante.
6.6 Les parts sociales de la Société sont émises sous forme nominative.

Art. 7. Registre des associés.
7.1 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société et pourra y être consulté par tout associé de la

Société. Ce registre contiendra en particulier le nom de chaque associé, son domicile ou son siège social ou son siège
principal, le nombre de parts sociales détenues par tel associé, tout transfert de parts sociales, la date de la notification
ou de l'acceptation par la Société de ce transfert conformément aux présents statuts ainsi que toutes garanties accordées
sur des parts sociales.

7.2 Chaque associé notifiera son adresse à la Société par lettre recommandée, ainsi que tout changement d'adresse
ultérieur. La Société peut considérer comme exacte la dernière adresse de l'associé qu'elle a reçue.

Art. 8. Propriété et transfert de parts sociales.
8.1 La preuve du titre de propriété concernant des parts sociales peut être apportée par l'enregistrement d'un associé

dans le registre des associés. Des certificats de ces enregistrements pourront être émis et signés par le président du
conseil de gérance, par deux gérants ou par le gérant unique, selon le cas, sur requête et aux frais de l'associé en question.

8.2 La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale. Si une part sociale est détenue par plus d'une
personne, ces personnes doivent désigner un mandataire unique qui sera considéré comme le seul propriétaire de la part
sociale à l'égard de la Société. Celle-ci a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à une telle part sociale
jusqu'à ce qu'une personne soit désignée comme étant propriétaire unique.
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8.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu'avec l'agrément donné par les associés, y compris le cédant, représentant au moins soixante-quinze
pour cent (75%) du capital social. Sauf stipulation contraire par la loi, en cas de décès d'un associé, les parts sociales de
ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant l'agrément, donné par les associés, représentant
au moins soixante-quinze pour cent (75%) des droits de vote des associés survivants.

8.4 Toute cession de part sociale doit être documentée par un contrat de cession écrite sous seing privé ou sous
forme authentique, le cas échéant, et ce transfert sera opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à
la Société ou par l'acceptation de la cession par la Société, suite auxquelles tout gérant peut enregistrer la cession.

8.5 La Société, par l'intermédiaire de n'importe lequel de ses gérants, peut aussi accepter et entrer dans le registre
des associés toute cession à laquelle toute correspondance ou tout autre document fait référence et établit les consen-
tements du cédant et du cessionnaire.

C. Assemblée générale des associés

Art. 9. Pouvoirs de l'assemblée générale des associés.
9.1 Les associés de la Société exercent leurs droits collectifs dans l'assemblée générale des associés, qui constitue un

des organes de la Société.

9.2 Si la Société ne possède qu'un seul associé, cet associé exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des associés.
Dans ce cas et lorsque le terme „associé unique" n'est pas expressément mentionné dans les présents statuts, une
référence à „l'assemblée générale des associés" utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une référence à
„l'associé unique".

9.3 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la loi et par les
présents statuts.

9.4 En cas de pluralité d'associés et si le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq (25), les associés peuvent, au lieu
de tenir une assemblée générale d'associés, voter par résolution écrite, aux termes et conditions prévus par la loi. Le cas
échéant, les dispositions des présents statuts concernant les assemblées générales des associés s'appliqueront au vote
par résolution écrite.

Art. 10. Convocation de l'assemblée générale des associés.
10.1 L'assemblée générale des associés de la Société peut à tout moment être convoquée par le conseil de gérance,

par le(s) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, ou par les associés représentant au moins cinquante pour cent
(50%) du capital social de la Société, pour être tenue aux lieu et date précisés dans l'avis de convocation.

10.2 Si la Société compte plus de vingt cinq (25) associés, une assemblée générale annuelle des associés doit être tenue
dans la commune où le siège social de la Société est situé ou dans un autre lieu tel que spécifié dans l'avis dé convocation
à cette assemblée. L'assemblée générale annuelle des associés doit être convoquée dans un délai de six (6) mois à compter
de la clôture des comptes de la Société.

10.3 L'avis de convocation à toute assemblée générale des associés doit contenir l'ordre du jour, le lieu, la date et
l'heure de l'assemblée, et cet avis doit être envoyé à chaque associé par lettre recommandée au moins huit (8) jours avant
la date prévue de l'assemblée.

10.4 Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir
été dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale des associés peut être tenue sans convocation
préalable.

Art. 11. Conduite de l'assemblée générale des associés - Vote par résolution écrite.
11.1 Un bureau de l'assemblée doit être constitué à toute assemblée générale des associés, composé d'un président,

d'un secrétaire et d'un scrutateur, chacun étant désigné par l'assemblée générale des associés, sans qu'il soit nécessaire
qu'ils soient associés ou membres du conseil de gérance. Le bureau de l'assemblée s'assure spécialement que l'assemblée
soit tenue conformément aux règles applicables et, en particulier, en accord avec celles relatives à la convocation, aux
exigences de majorité, au décompte des votes et à la représentation des associés.

11.2 Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale des associés.

11.3 Quorum et vote

11.3.1 Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.3.2 Sauf exigence contraire dans la loi ou dans les présents statuts, les résolutions des associés sont valablement
prises si elles ont été adoptées par les associés représentant au premier vote plus de cinquante pour cent (50%) du capital
social de la Société. Si cette majorité n'a pas été obtenue au premier vote, les associés seront convoqués ou consultés
une deuxième fois. Au deuxième vote, les résolutions seront valablement adoptées avec une majorité de voix valablement
exprimées, quelle que soit la portion du capital présent ou représenté.

11.4 Un associé peut agir à toute assemblée générale des associés en désignant une autre personne, associé ou non,
comme son mandataire, par procuration écrite et signée, transmise par courrier, télécopie, courrier électronique ou par
tout autre moyen de communication, une copie de cette procuration étant suffisante pour la prouver. Une personne peut
représenter plusieurs ou même tous les associés.
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11.5 Tout associé qui prend part à une assemblée générale des associés par conférence téléphonique, vidéoconférence
ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant à
l'assemblée s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à l'assemblée, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité.

11.6 Chaque associé peut voter à l'aide d'un bulletin de vote signé en l'envoyant par courrier, télécopie, courrier
électronique ou tout autre moyen de communication au siège social de la Société ou à l'adresse indiquée dans la convo-
cation. Les associés ne peuvent utiliser que les bulletins de vote qui leur auront été procurés par la Société et qui devront
indiquer au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour de l'assemblée, les propositions soumises au
vote de l'assemblée, ainsi que pour chaque proposition, trois cases à cocher permettant à l'associé de voter en faveur ou
contre la proposition, ou d'exprimer une abstention par rapport à chacune des propositions soumises au vote, en cochant
la case appropriée. La Société ne tiendra compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l'assemblée générale
des associés à laquelle ils se réfèrent.

11.7 Le conseil de gérance peut déterminer toutes les autres conditions à remplir par les associés pour pouvoir prendre
part à toute assemblée générale des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Sous réserve des termes et conditions prévus par la loi, les présents statuts peuvent
être modifiés par une décision de l'assemblée générale des associés, adoptée par (i) la majorité des associés (ii) repré-
sentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société.

Art. 13. Procès-verbaux des assemblées générales des associés.
13.1 Le bureau de toute assemblée générale des associés rédige le procès-verbal de l'assemblée, qui doit être signé

par les membres du bureau de l'assemblée ainsi que par tout associé qui en fait la demande.

13.2 De même, l'associé unique, le cas échéant, rédige et signe un procès-verbal de ses décisions.

13.3 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un
tiers, doivent être certifiés conformes à l'original par le notaire ayant la garde de l'acte authentique, dans le cas où
l'assemblée a été inscrite dans un acte notarié, ou signés par le président du conseil de gérance, par deux gérants ou par
le gérant unique, le cas échéant.

D. Gestion

Art. 14. Pouvoirs du conseil de gérance.
14.1 La Société sera gérée par un ou plusieurs gérants qui ne doivent pas nécessairement être des associés. En cas de

pluralité de gérants, les gérants constituent un conseil de gérance, étant l'organe chargé de la gérance et de la représen-
tation de la Société. La Société peut avoir différentes catégories de gérants. En cas de pluralité de gérants, ils seront soit
de Catégorie A, soit de Catégorie B. Dans la mesure où le terme „gérant unique" n'est pas expressément mentionné
dans les présents statuts, une référence au „conseil de gérance" utilisée dans les présents statuts doit être lue comme
une référence au „gérant unique".

14.2 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus larges pour prendre toute action nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de l'objet social, à l'exception des pouvoirs que la loi ou les présents statuts réservent à l'associé/aux
associés.

14.3 La gestion journalière de la Société ainsi que représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion, peut
être déléguée à un ou plusieurs gérants ou à toute autre personne, associé ou non, susceptibles d'agir seuls ou conjoin-
tement comme mandataires de la Société. Leur désignation, révocation et pouvoirs sont déterminés par une décision du
conseil de gérance.

14.4 La Société pourra également conférer des pouvoirs spéciaux par procuration notariée ou sous seing privé à toute
personne agissant seule ou conjointement avec d'autres personnes comme mandataire de la Société.

Art. 15. Composition du conseil de gérance. Le conseil de gérance doit choisir un président du conseil de gérance
parmi ses membres. Il peut aussi choisir un secrétaire, qui peut n'être ni associé ni membre du conseil de gérance.

Art. 16. Election et révocation des gérants et terme du mandat.
16.1 Les gérants seront élus par l'assemblée générale des associés, qui déterminera leurs émoluments et la durée de

leur mandat.

16.2 Tout gérant peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans cause, par l'assemblée générale des associés.
Un gérant, étant également associé de la Société, ne sera pas exclu du vote sur sa propre révocation.

16.3 Tout gérant exercera son mandat jusqu'à ce que son successeur ait été élu. Tout gérant sortant peut également
être réélu pour des périodes successives.

Art. 17. Convocation des réunions du conseil de gérance.
17.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation du président ou de deux (2) de ses membres au lieu indiqué dans

l'avis de convocation tel que décrit au prochain alinéa.

17.2 Un avis de convocation écrit à toute réunion du conseil de gérance doit être donné à tous les gérants par courrier,
télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, au moins vingt-quatre (24) heures avant la date
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prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation devra mentionner la nature et les raisons
de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation en cas d'assentiment écrit de chaque
gérant par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie d'un tel document
écrit étant suffisante pour le prouver. Un avis de convocation n'est pas non plus requis pour des réunions du conseil de
gérance se tenant à des heures et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil
de gérance. De même, un tel avis n'est pas requis dans le cas où tous les membres du conseil de gérance sont présents
ou représentés à une réunion du conseil de gérance, ou dans le cas de décisions écrites conformément aux présents
statuts.

Art. 18. Conduite des réunions du conseil de gérance.

18.1 Le président du conseil de gérance préside à toute réunion du conseil de gérance. En son absence, le conseil de
gérance peut provisoirement élire un autre gérant comme président temporaire.

18.2 Quorum

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins un gérant de Catégorie A et un gérant de
Catégorie B sont présents ou représentés à une réunion du conseil de gérance.

18.3 Vote

Les décisions sont prises à la majorité des votes des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil de
gérance, comprenant le vote d'au moins un gérant de Catégorie A et d'un gérant de Catégorie B. Le président de la
réunion n'a pas de voix prépondérante.

18.4 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant sous forme écrite par
courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre gérant comme son man-
dataire, une copie étant suffisante pour le prouver. Un gérant peut représenter un ou plusieurs de ses collègues.

18.5 Tout gérant qui prend part à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, vidéoconférence
ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant à la
réunion s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à cette réunion, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité. Une réunion qui s'est tenue par les moyens de communication susvisés
sera censée s'être tenue au siège social de la Société.

18.6 Le conseil de gérance peut, en cas de raisons exceptionnelles et de manière épisodique, prendre à l'unanimité
des résolutions écrites ayant le même effet que des résolutions adoptées lors d'une réunion du conseil de gérance dûment
convoqué et s'étant régulièrement tenu. Ces résolutions écrites sont adoptées une fois datées et signées par tous les
gérants sur un document unique ou sur des documents séparés, une copie d'une signature originale envoyée par courrier,
télécopie, courrier électronique ou toute autre moyen de communication étant considérée comme une preuve suffisante.
Le document unique avec toutes les signatures ou, le cas échéant, les actes séparés signés par chaque gérant, le cas
échéant, constitueront l'acte prouvant l'adoption des résolutions, et la date de ces résolutions sera la date de la dernière
signature.

18.7 Tout gérant qui a, directement ou indirectement, un intérêt patrimonial dans une transaction soumise à l'appro-
bation du conseil de gérance qui est en conflit avec l'intérêt de la Société doit informer le conseil de gérance de ce conflit
d'intérêts et doit voir sa déclaration enregistrée dans le procès-verbal de la réunion du conseil de gérance. Ce gérant ne
peut ni participer aux discussions concernant la transaction en cause, ni au vote s'y rapportant. Lorsque la Société a un
gérant unique et que, dans une transaction conclue entre la Société et le gérant unique, celui-ci a, directement ou indi-
rectement, un intérêt patrimonial qui est en conflit avec l'intérêt de la Société, ce conflit d'intérêt doit être divulgué dans
le procès-verbal enregistrant la transaction en cause. Le présent article 18.7 ne s'applique pas aux opérations courantes
et conclues dans des conditions normales.

Art. 19. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

19.1 Le secrétaire ou, s'il n'a pas été désigné de secrétaire, le président rédige le procès-verbal de toute réunion du
conseil de gérance, qui est signé par le président et par le secrétaire, le cas échéant.

19.2 Le gérant unique, le cas échéant, rédige et signe également un procès-verbal de ses résolutions.

19.3 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un
tiers seront signés par le président du conseil de gérance, par deux gérants ou par le gérant unique, le cas échéant.

Art. 20. Rapports avec les tiers. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée en toute circonstance par la
signature conjointe d'un gérant de Catégorie A et d'un gérant de Catégorie B ou par la signature du gérant unique, ou
par les signatures conjointes ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature
aura été délégué par le conseil de gérance ou par le gérant unique. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers
par la signature de tout/tous mandataire(s) auquel/auxquels le pouvoir quant à la gestion journalière de la Société aura
été délégué, agissant seul ou conjointement, conformément aux règles et aux limites d'une telle délégation.
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E. Surveillance de la Société

Art. 21. Commissaire(s) - Réviseur(s) d'entreprises.

21.1 Si la Société compte plus que vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société seront surveillées par un ou
plusieurs commissaires, qui peuvent être des associés ou non.

21.2 L'assemblée générale des associés détermine le nombre de(s) commissaire(s), nomme celui-ci/ceux-ci et fixe la
rémunération et la durée de son/leur mandat. Un ancien commissaire ou un commissaire sortant peut être réélu par
l'assemblée générale des associés.

21.3 Tout commissaire peut être démis de ses fonctions à tout moment, sans préavis et sans cause, par l'assemblée
générale des associés.

21.4 Les commissaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de toutes les opérations de la
Société.

21.5 Les commissaires peuvent être assistés par un expert pour vérifier les livres et les comptes de la Société. Cet
expert doit être approuvé par la Société.

21.6 Dans le cas où il existe plusieurs commissaires, ceux-ci constituent un conseil des commissaires, qui devra choisir
un président parmi ses membres. Il peut également désigner un secrétaire, qui n'a pas à être ni associé, ni commissaire.
Les règles des présents statuts concernant la convocation et la conduite des réunions du conseil de gérance s'appliquent
à la convocation et à la conduite des réunions du conseil des commissaires.

21.7 Dans l'hypothèse où la Société remplirait deux (2) des trois (3) critères stipulés dans le premier paragraphe de
l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés et sur la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, sur une période de temps prévue à l'article 36 de cette même loi, les commissaires sont remplacés
par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, choisis parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises, pour être
nommés par l'assemblée générale des associés, qui détermine la durée de son/leur mandat.

21.8. Un réviseur d'entreprises agréé ne peut être démis de ses fonctions, par l'assemblée générale des associés, qu'avec
une cause réelle ou avec son approbation.

F. Exercice social - Bénéfices - Dividendes provisoires

Art. 22. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine
le trente et un décembre de la même année.

Art. 23. Bénéfices.

23.1 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, au moins cinq pour cent (5%) seront affectés chaque année à la réserve
légale. Cette affectation à la réserve légale cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve
légale de la Société atteindra dix pour cent (10%) du capital émis de la Société.

23.2 Les sommes allouées à la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve légale, si l'associé
en question accepte cette affectation.

23.3 En cas de réduction de capital, la réserve légale pourra être réduite en proportion afin qu'elle n'excède pas dix
pour cent (10%) du capital social.

23.4 Aux conditions et termes prévus par la loi et sur recommandation du conseil de gérance, l'assemblée générale
des associés décidera de la manière dont le reste des bénéfices annuels nets sera affecté, conformément à la loi et aux
présents statuts.

23.5 Chaque année où la Société décidera de distribuer des dividendes, prélevés sur les bénéfices nets et les réserves
disponibles constituées à partir de bénéfices non distribués, comprenant le compte de la prime d'émission, le montant
affecté à cet effet sera distribué dans l'ordre de priorité suivant:

- en priorité, les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie A percevront des dividendes en rapport avec ladite année
d'un montant de zéro virgule soixante pour cent (0,60%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie A qu'ils
détiennent, puis,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie B, s'il en existe, percevront des dividendes en rapport avec ladite
année d'un montant de zéro virgule cinquante-cinq pour cent (0,55%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie
B qu'ils détiennent, puis,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie C, s'il en existe, percevront des dividendes en rapport avec ladite
année d'un montant de zéro virgule cinquante pour cent (0,50%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie
C qu'ils détiennent, puis,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie D, s'il en existe, percevront des dividendes en rapport avec ladite
année d'un montant de zéro virgule quarante-cinq pour cent (0,45%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie
D qu'ils détiennent, puis,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie E, s'il en existe, percevront des dividendes en rapport avec ladite
année d'un montant de zéro virgule quarante pour cent (0,40%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie E
qu'ils détiennent, puis,

8080



L U X E M B O U R G

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie F, s'il en existe, percevront des dividendes en rapport avec ladite
année d'un montant de zéro virgule trente-cinq pour cent (0,35%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie
F qu'ils détiennent, puis,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie G, s'il en existe, percevront des dividendes en rapport avec ladite
année d'un montant de zéro virgule trente pour cent (0,30%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie G
qu'ils détiennent, puis,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie H, s'il en existe, percevront des dividendes en rapport avec ladite
année d'un montant de zéro virgule vingt-cinq pour cent (0,25%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie
H qu'ils détiennent, puis,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie I, s'il en existe, percevront des dividendes en rapport avec ladite année
d'un montant de zéro virgule vingt pour cent (0,20%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie I qu'ils
détiennent, puis,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie J, s'il en existe, percevront le montant restant à distribuer.

Si l'intégralité de la dernière Catégorie de Parts Sociales restante (par ordre alphabétique, par exemple, initialement
les Parts Sociales de Catégorie J) a été rachetée et annulée conformément aux dispositions de l'Article 5 des présents
statuts au moment de la distribution, le reliquat de cette distribution de dividendes sera alors attribué à la précédente
Catégorie de Parts Sociales restante, dans l'ordre alphabétique inversé (par exemple, initialement les Parts Sociales Ca-
tégorie de I).

Art. 24. Dividendes intérimaires - Prime d'émission.

24.1 Conformément aux dispositions précédentes, le conseil de gérance ou l'assemblée générale des associés pourra
procéder à la distribution de dividendes intérimaires, sous réserve que (i) des comptes intérimaires ont été établis,
démontrant suffisamment de fonds disponibles, (ii) le montant à distribuer n'excède pas la somme totale des bénéfices
faites depuis la fin du dernier exercice social pour lequel les comptes annuels ont été approuvés, plus tous les bénéfices
reportés et sommes reçues de réserves disponibles à cette fin, moins des pertes reportées et toutes les sommes qui
doivent être mises à la réserve conformément aux dispositions de la loi ou des statuts présents et (iii) le commissaire
aux comptes de la Société, le cas échéant, a considéré dans son rapport au conseil de gérance, que les deux premières
conditions ont été satisfaites.

24.2 La prime d'émission, le cas échéant, est librement distribuable aux associés par une résolution des associés/de
l'associé ou des gérants/du gérant, sous réserve de toute disposition légale concernant l'inaliénabilité du capital social et
de la réserve légale.

G. Liquidation

Art. 25. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des associés qui décide de la dissolution de la Société
et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun.

Après le paiement de toutes les dettes et charges pesant sur la Société, y compris le paiement des frais de liquidation,
le boni de liquidation sera distribué aux membres de manière à atteindre au total un résultat économique similaire à celui
d'une distribution de dividendes telle qu'exposée à l'Article 23 des présents statuts.

H. Loi applicable

Art. 26. Loi applicable. Les présents statuts doivent être lus et interprétés selon le droit luxembourgeois, auquel ils
sont soumis. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915, telle que modifiée, concernant les sociétés commerciales.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social de la Société commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31
décembre 2011.

2) Les bénéfices provisoires peuvent aussi être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les souscripteurs déclarent souscrire les douze millions cinq cent mille (12.500.000) Parts Sociales de Catégorie A
comme suit:

1) JCF III AIV II LP, prénommée,

paye onze mille huit cent soixante-dix euros (EUR 11.870) pour une souscription à onze millions huit cent soixante-
dix mille (11.870.000) Parts Sociales de Catégorie A;

2) JC Flowers III-B LP, prénommée,

paye six cent trente euros (EUR 630) pour une souscription à six cent trente mille (630.000) Parts Sociales de Catégorie
A.
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Total: douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) payés pour douze millions cinq cent mille (12.500.000) Parts Sociales
de Catégorie A.

Toutes les parts sociales sont entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros
(EUR 12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ mille deux cents euros (EUR 1.200).

Assemblée générale des associés

Les associés constituant, représentant l'intégralité du capital social de la Société et considérant avoir été dûment
convoqués, ont immédiatement procédé à la tenue d'une assemblée générale des associés. Après avoir vérifié que l'as-
semblée est valablement constituée, les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité par l'assemblée générale des
associés.

1. Le nombre de membres au conseil de gérance a été fixé à cinq (5).

2. Les personnes suivantes ont été nommées gérants de la Société:

Gérants de Catégorie A:

- Monsieur Dan Katsikas, né le 2 octobre 1969 en Floride, Etats-Unis, résidant à 35, Beverly Drive, Rye, New York
10580, Etats-Unis, et

- Monsieur David Schamis, né le 29 décembre 1973 à Plainview, New York, Etats-Unis, avec adresse professionnelle
à c/o J.C.Flowers & Co. LLC, 717 Cinquième Avenue, 26 e Etage, New York, New York 10022, Etats-Unis.

Gérants de Catégorie B:

- Monsieur Ganash Lokanathen, né le 5 juillet à 1978 à Pahang, Malaisie résidant au 6, rue Philippe II L-2340 Luxembourg;

- Monsieur Robert Andrew Quinn, né le 8 mai 1977 à Stockton on Tees, Royaume-Uni, résidant au 6, rue Philippe II,
L-2340 Luxembourg;

- Madame Marie-Sibylle Wolf, née le 13 novembre 1967 à Liège, Belgique, résidant au 6, rue Philippe II, L-2340 Lu-
xembourg.

3. Les gérants sont désignés pour une période illimitée, à laquelle l'assemblée générale des associés/l'associé unique,
selon le cas, pourra mettre fin à tout moment.

4. L'adresse du siège social de la Société est fixée au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du mandataire des comparantes, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction en français. Sur demande du même mandataire et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite au mandataire des comparantes, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. BEN HARIRA et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 novembre 2010. LAC/2010/49752. Reçu soixante-quinze euros (€ 75,-).

Le Receveur (signé): SANDT.

Pour expédition conforme délivrée à la Société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 6 décembre 2010. J. BADEN.

Référence de publication: 2010162641/926.

(100187367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 décembre 2010.

Financière de Gestion et de Participations, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 27.875.

Le bilan de la société au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010170329/12.

(100197667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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SSILuxCo II S.A., Société Anonyme,

(anc. SSILuxCo II S.à r.l.).

Capital social: USD 46.500,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 151.400.

In the year two thousand and ten, on the fifteenth day of November.

Before Us Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

for an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of SSILuxCo II S.à r.l., a private limited
liability company (société à responsabilité limitée), incorporated and organised under the laws of Luxembourg, having its
registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 151.400, having a share capital of twenty thousand United States
Dollars (USD 20,000), incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, dated
February 5, 2010 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Number 664 of March 29, 2010 (the
Company),

SSILuxCo S.à r.l., a private limited liability company, incorporated and organised under the laws of the Luxembourg,
having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 151.375 (the Sole Shareholder),

hereby represented by Flora GIBERT, notary's clerk, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal, which proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the
appearing party and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with
the registration authorities.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. that the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company;

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. convening formalities;

2. resolve to increase the share capital of the Company by an amount of twenty-six thousand five hundred United
States dollars (USD 26,500.-) to bring it from its current amount of twenty thousand United States dollars (USD 20,000.-),
represented by twenty thousand (20,000) shares in registered form with a par value of one United States dollar (USD
1.-) each, to forty-six thousand five hundred United States dollars (USD 46,500.-), represented by forty-six thousand five
hundred (46,500) shares with a par value of one United States dollar (USD 1.-) each by the issuance of twenty-six thousand
five hundred (26,500) new shares with a par value of one United States dollar (USD 1.-) each, having the same rights and
obligations as the twenty thousand (20,000) existing shares; subscription for and payment of the newly issued shares being
made by a contribution in cash;

3. resolve to remove the nominal value of one United States dollar (USD 1) associated with each share so that the
issued and to be issued share capital of the Company comprises shares without par value;

4. resolve that the number of shares currently in issue following the increase in share capital set out at item 2 above,
being forty-six thousand five hundred shares which, following the decision set out in item 3 above, are without par value,
is altered such that 5,345,133 shares without par value are in issue;

5. resolve to change the legal form of the Company from that of a Luxembourg private limited liability company (société
à responsabilité limitée) into a Luxembourg public limited liability company (société anonyme), including approving the
contents, and submission, of the relevant report (the Report);

6. as a consequence of the decision set out in item 5 above, resolve to change the name of the Company from SSILuxCo
II S.à r.l. to SSILuxCo II S.A. and resolve to amend and fully restate the articles of association of the Company (the Articles);

7. resolve to change of the position of Mrs. Maike Kieselbach from manager to director, appointed for a term of six
(6) years, as a consequence of the change of the legal form of the Company into an S.A.;

8. resolve to appoint Ernst and Young as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company for a term of
six (6) years;

9. amendment to the shareholders' register of the Company to reflect the above items of the agenda with power and
authority given to the sole director of the Company to proceed with the registration of the newly issued shares in the
shareholders' register of the Company; and

10. miscellaneous.

III. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:
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First resolution

The Sole Shareholder resolves to waive the convening formalities, considering itself as duly convened and having perfect
knowledge of the agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of twenty-six thousand five
hundred United States dollars (USD 26,500.-) to bring it from its current amount of twenty thousand United States dollars
(USD 20,000.-), represented by twenty thousand (20,000) shares in registered form with a par value of one United States
dollar (USD 1.-) each, to forty-six thousand five hundred United States dollars (USD 46,500.-), represented by forty-six
thousand five hundred (46,500) shares with a par value of one United States dollar (USD 1.-) each by the issuance of
twenty-six thousand five hundred (26,500) new shares with a par value of one United States dollar (USD 1.-) each, having
the same rights and obligations as the twenty thousand (20,000) existing shares.

Subscription and payment

The Sole Shareholder hereby declares to subscribe for the twenty-six thousand five hundred (26,500) new shares with
a par value of one United States dollar (USD 1-) each and to fully pay them up by way of a contribution in cash of twenty-
six thousand five hundred United States dollars (USD 26,500).

The amount of twenty-six thousand five hundred (USD 26,500) is forthwith at the free disposal of the Company,
evidence of which has been given to the undersigned notary.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to remove the nominal value of one United States dollar (USD 1) associated with each
share with the effect that the issued and to be issued share capital of the Company shall henceforth comprise shares not
having a par value.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to alter the number of shares currently in issue, being forty-six thousand five hundred
shares without par value, to five million three hundred forty-five thousand one hundred and thirty-three (5,345,133)
shares without par value.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to change the legal form of the Company from that of a Luxembourg private limited
liability company (société à responsabilité limitée) to that of a Luxembourg public limited liability company (société ano-
nyme), without interruption of its legal personality, and to adopt the form of a public limited liability company (société
anonyme) in accordance with the provisions of article 3 of the law of August 10, 1915 on commercial companies, as
amended (the Law).

The change of the legal form of the Company is made on the basis of the Report prepared in satisfaction of articles
26-1 and 31-1 of the Law and established by Fiduciaire Patrick Sganzerla S.à r.l., independent auditor (réviseur d'entre-
prises) dated 12 November 2010

The conclusion of this report is the following:
“That on the basis of the checks described in the Report, the independent auditor has no comments to make on the

valuation methods used in the drawing up of the assets and liabilities situation of the Company which show the net value
of the Company is USD 534.493.125,26. This net value is at least equal to the number and to the accounting par value of
the shares to be issued on the conversion of SSILuxCo II S.à r.l. into a "Société Anonyme" (Public Limited Company)."

This report will remain attached to the present deed.
Following the conversion of the Company into a public limited liability company (société anonyme), the existing shares,

the number of which shall remain unchanged, shall be attributed to the Sole Shareholder on the basis of its participation
in the Company before the change of its legal form.

Sixth resolution

As a consequence of the above, the Sole Shareholder resolves to change the name of the Company from SSILuxCo II
S.à r.l. to SSILuxCo II S.A. and hereby resolves to amend and fully restate the articles of association of the Company (the
Articles).

The appearing party, represented as stated above, has thus requested the undersigned notary to enact the following
restatement of the Articles: In these Articles (as defined below), the following terms have the meanings ascribed to them
below:

“Beneficiary Shares" means the beneficiary shares, each with no par value, issued by the Company, and the term
"Beneficiary Share" shall be construed accordingly.

“Equity Incentive Plan” means the 2010 equity incentive plan implemented by the Company on or around the date of
adoption of these Articles;
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“Equity Incentive Plan Participants” means those persons to whom awards are granted under the terms of the Equity
Incentive Plan;

“Shares” shall mean the issued shares in the capital of the Company and any Beneficiary Shares in issue.

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “SSILuxCo II S.A.” (the Company). The Company is a public company
limited by shares (société anonyme) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and, in particular, the law
of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the board of directors of the Company (the Board). The registered
office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting
of shareholders (the General Meeting), acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the
Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary
measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art.3. Corporate object.
3.1 The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

3.2 The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The
Company may lend funds including, without limitation, the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated com-
panies and any other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise
create and grant security over all or some of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company,
and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company
may not carry out any regulated activities of the financial sector without having obtained the required authorisation.

3.3 The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4 The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited duration.
4.2 The Company is not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1 The share capital is set at USD 46,500 represented by five million three hundred forty-five thousand one hundred

and thirty-three (5,345,133) shares in registered form each with no par value, all subscribed and fully paid-up.
5.2 The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the General Meeting

acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1 The Shares are and will remain in registered form (actions nominatives).
6.2 A register of Shares is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.
6.3 The Shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
6.4 The Company may redeem its own Shares within the limits set forth by the Law.
Beneficiary Shares
6.5 The Board is authorised, for a period of five (5) years from the date of the publication of this deed, to:
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(i) issue to Equity Incentive Plan Participants, in one or a series of transactions, up to a maximum number of 707,020
Beneficiary Shares;

(ii) limit or withdraw the shareholders' preferential subscription rights to the new shares, if any, and determine the
persons who are authorised to subscribe to the new shares; and

(iii) record each such issuance by way of a notarial deed and amend the share register accordingly.
6.6 Beneficiary Shares shall carry the right to receive notice of and to attend and vote at any general meeting of the

Company.
6.7 Beneficiary Shares shall carry the rights to dividends or other distributions whether of income or capital as are set

out in these Articles, as though they formed part of the corporate capital of the Company.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of directors.
7.1 Composition of the board of directors
(i) Subject to Article 8, the Company shall be managed by a board of directors composed of at least three (3) members,

who need not be shareholders.
(ii) The General Meeting appoints the directors and determines their number, remuneration and the term of their

office. Directors cannot be appointed for more than six (6) years but are eligible for re-appointment following the expiry
of their term of office.

(iii) Directors may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the General Meeting.
(iv) If a legal entity is appointed as a director, it must appoint a permanent representative who represents such entity

in its duties as a director. The permanent representative is subject to the same rules and incurs the same liabilities as if
it had exercised its functions in its own name and on its own behalf, without prejudice to the joint and several liability of
the legal entity which it represents.

(v) Should the permanent representative be unable to perform its duties, the legal entity must immediately appoint
another permanent representative.

(vi) If the office of a director becomes vacant, the majority of the remaining directors may fill the vacancy on a provi-
sional basis until the final appointment is made by the next General Meeting.

7.2 Powers of the board of directors
(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of

the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.
(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.
(iii) The Board is authorised to delegate the day-to-day management and the power to represent the Company in this

respect, to one or more directors, officers, managers or other agents, whether shareholders or not, acting either indi-
vidually or jointly. If the day-to-day management is delegated to one or several directors, the Board must report to the
annual General Meeting any salary, fees and/or any other advantages granted to such director(s) during the relevant
financial year.

7.3 Procedure
(i) The Board must appoint a chairman among its members and may choose a secretary, who need not be a director,

and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board and of General Meetings.
(ii) Subject to Article 8, the Board shall meet upon the request of the chairman or any two (2) directors, at the place

indicated in the notice which, in principle, is in Luxembourg.
(iii) Written notice of any meeting of the Board is given to all directors at least twenty-four (24) hours in advance,

except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
(iv) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge

of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a director, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(v) A director may grant a power of attorney to any other director in order to be represented at any meeting of the
Board.

(vi) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board are validly taken by a majority of the votes of the directors present or represented. The resolutions of the
Board are recorded in minutes signed by the chairman or all the directors present or represented at the meeting or by
the secretary (if any).

(vii) Any director may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(viii) Circular resolutions signed by all the directors are valid and binding as if passed at a Board meeting duly convened
and held and bear the date of the last signature.
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(ix) Except in circumstances in which the Company is managed by a sole director (in which case the provisions of
Article 8.2 shall apply), any director having an interest conflicting with that of the Company in a transaction carried out
otherwise than under normal conditions in the ordinary course of business, must advise the Board thereof and cause a
record of his statement to be mentioned in the minutes of the meeting. The director concerned may not take part in
these deliberations. A special report on the relevant transaction(s) is submitted to the shareholders before any vote, at
the next General Meeting.

7.4 Representation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the signature of any director.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the joint or single signature of any persons to whom special
signatory powers have been delegated.

Art. 8. Sole director.

8.1 Where the number of shareholders is reduced to one (1), the Company may, in accordance with article 60 of the
Law, be managed by a sole director until the ordinary General Meeting following the introduction of an additional sha-
reholder. In such case, any reference in the Articles to the Board or the directors is to be read as a reference to such
sole director, as appropriate.

8.2 The transactions entered into by the Company may be recorded in minutes and, unless carried out under normal
conditions in the ordinary course of business, must be so recorded when entered with its sole director having a conflicting
interest.

8.3 The Company is bound towards third parties by the signature of the sole director or by the joint or single signature
of any persons to whom special signatory powers have been delegated.

Art. 9. Liability of the directors. The directors may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any
commitments validly made by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art.10. General meetings of shareholders.

10.1 Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at general meetings of shareholders (the General Meeting). The General
Meeting has the broadest powers to adopt and ratify all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Each share entitles to one (1) vote.

10.2 Notices, quorum, majority and voting proceedings

(i) General Meetings are held at such place and time as specified in the notices.

(ii) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

(iii) A shareholder may grant a written power of attorney to another person (who need not be a shareholder) in order
to be represented at any General Meeting.

(iv) Each shareholder may participate in any General Meeting by telephone or video conference or by any other similar
means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.
The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

(v) Each shareholder may vote by way of voting forms provided by the Company. Voting forms contain the date, place
and agenda of the meeting, the text of the proposed resolutions as well as for each resolution, three boxes allowing voting
in favour, against or abstaining from voting. Voting forms must be sent back by the shareholders to the registered office.
Only voting forms received prior to the General Meeting are taken into account for the calculation of the quorum. Voting
forms which show neither a vote (in favour or against the proposed resolutions) nor an abstention are void.

(vi) Resolutions of the General Meeting are passed by a simple majority of the votes cast, regardless of the proportion
of the share capital represented.

(vii) The extraordinary General Meeting may amend the Articles only if at least one-half of the share capital is repre-
sented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles as well as the text of any proposed amendments
to the object or form of the Company. If this quorum is not reached, a second General Meeting may be convened by
means of notices published twice, at fifteen (15) days interval at least and fifteen (15) days before the meeting in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations and in two Luxembourg newspapers. Such notices reproduce the agenda
of the General Meeting and indicate the date and results of the previous General Meeting. The second General Meeting
deliberates validly regardless of the proportion of the capital represented. At both General Meeting, resolutions must be
adopted by at least two-thirds of the votes cast.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders and bondholders (if any).
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Art. 11. Sole shareholder.

11.1 Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred
by the Law to the General Meeting.

11.2 Any reference in the Articles to the General Meeting is to be read as a reference to such sole shareholder, as
appropriate.

11.3 The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 12. Financial year and approval of annual accounts.

12.1 The financial year begins on the first (1) of February and ends on the thirtyfirst (31) of January of each year.

12.2 Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the debts
of the officers, directors and statutory auditors towards the Company.

12.3 One month before the annual General Meeting, the Board provides documentary evidence and a report on the
operations of the Company to the statutory auditors, who then prepare a report setting forth their proposals.

12.4 The annual General Meeting is held at the address of the registered office or at such other place in the municipality
of the registered office, as may be specified in the notice, on the third Friday of June of each year at 10.00 a.m. If such
day is not a business day in Luxembourg, the annual General Meeting is held on the following business day.

12.5 The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the Board, exceptional
circumstances so require.

Art. 13. Statutory auditors/Réviseurs d'entreprises.

13.1 The operations of the Company are supervised by one or several statutory auditors (commissaries aux comptes).

13.2 The operations of the Company are supervised by one or several réviseurs d'entreprises, when so required by
law.

13.3 The General Meeting appoints the statutory auditors/révieurs d'entreprises and determines their number, re-
muneration and the term of their office, which may not exceed six (6) years. Statutory auditors/réviseurs d'entreprises
may be re-appointed.

Art. 14. Allocation of profits.

14.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This
allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

14.2 The General Meeting determines how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such
balance to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.

14.3 Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal or a statutory reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends is taken by the Board within two (2) months from the date of the
interim accounts; and

(iv) in their report to the Board, as applicable, the statutory auditors or the réviseurs d'entreprises must verify whether
the above conditions have been satisfied.

VI. Dissolution - Liquidation

15.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the General Meeting, acting in accordance with
the conditions prescribed for the amendment of the Articles. The General Meeting appoints one or several liquidators,
who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determines their number, powers and remuneration.
Unless otherwise decided by the General Meeting, the liquidators have the broadest powers to realise the assets and pay
the liabilities of the Company.

15.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the Shares held by each of them.

VII. General provision

16.1. Notices and communications are made or waived and circular resolutions are evidenced in writing, by telegram,
telefax, e-mail or any other means of electronic communication.

8088



L U X E M B O U R G

16.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a director in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

16.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of circular resolutions are affixed on one original or on several coun-
terparts of the same document, all of which taken together, constitute one and the same document.

16.4. All matters not expressly governed by the Articles shall be determined in accordance with the Law and, subject
to any non waivable provisions of the Law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Seventh resolution

As a consequence of the change of the legal form of the Company into an S.A., the Sole Shareholder resolves to change
the position of Mrs. Maike Kieselbach, whose business address is at 32, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, from manager
to director, appointed for a term of six (6) years as from the date hereof.

Eighth resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Ernst and Young as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the
Company for a term which will expire at the annual general meeting of the Company to be held in 2016.

Ninth resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the amendment of the shareholders' register of the Company to reflect the
above resolutions with power and authority given to the sole director of the Company, acting with full power of substi-
tution, to proceed with the registration of the newly issued shares in the shareholders' register of the Company.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at two thousand Euro.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the proxy holder of the appearing party

signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le quinze novembre.
Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
pour l'assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de SSILuxCo II S.à r.l., une société à res-

ponsabilité limitée, ayant son siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, immatriculée
au registre du commerce et des sociétés sous le numéro B.151.400, ayant un capital social de vingt mille dollars américains
(USD 20.000) constituée par un acte passé devant Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 5
février 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 664 du 29 mars 2010 (la Société):

SSILuxCo S.à r.l. une société à responsabilité limitée constituée et régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège
social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce de
Luxembourg au numéro B 151.375 (l'Associé Unique),

représentée par Mme Flora GIBERT, clerc de notaire, dont l'adresse professionnelle est située à Luxembourg, selon
une procuration donnée sous seing privé,

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. L'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société.
II. l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:
1. formalités de convocation;
2. augmentation de capital social de la Société d'un montant de vingt-six mille cinq cents dollars américains (USD

26.500) afin de le porter de son montant actuel de vingt mille dollars américains (USD 20.000) représenté par vingt mille
(20.000) parts sociales d'une valeur nominale de un dollar (USD 1) chacune, à un montant de quarante-six mille cinq cents
dollars américains (USD 46.500), représenté par quarante-six mille cinq cents (46.500) parts sociales d'une valeur nominale
de un dollar américain (USD 1) chacune, par l'émission de vingt-six mille cinq cents (26.500) nouvelles parts sociales d'une
valeur de un dollar (USD 1) chacune, ayant les même droits et obligations que les vingt mille (20.000) parts sociales
existantes; la souscription à et libération des parts sociales nouvellement émises se faisant par un apport en numéraire;
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3. suppression de la valeur nominale de un dollar américain (USD 1) associée à chaque part sociale afin que le capital
social émis et à émettre de la Société comprenne des parts sociales sans valeur nominale;

4. modification du nombre de parts sociales émises suite à l'augmentation de capital social défini au point 2. ci-dessus,
s'élevant à quarante-six mille cinq cents parts sociales qui, suite à la décision décrite au point 3. ci-dessus, sont sans valeur
nominale, de sorte que 5.345.133 parts sociales sans valeur nominale sont émises;

5. décision de changer la forme sociale de la société en passant d'une société à responsabilité limitée à une société
anonyme, incluant l'approbation du contenu et de la soumission du rapport approprié (le Rapport);

6. en conséquence de la décision reprise au point 5 ci-dessus, changement de la dénomination de la Société de SSILuxCo
II S.à r.l. à SSILuxCo II S.A. et modification subséquente et refonte complète des statuts de la société (les Statuts);

7. changement des fonctions de Madame Maike Kiesenbach de gérant à administrateur, nommé pour une durée de six
(6) ans, suite au changement de forme sociale de la Société en société anonyme;

8. nomination de Ernst & Young en tant que commissaire aux comptes de la Société pour une période de six (6) années;

9. modification du registre des actionnaires de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus, avec pouvoir et
autorité donnés à l'administrateur unique de la Société pour procéder au nom de la Société à l'enregistrement des parts
sociales nouvellement émises dans le registre des actionnaires de la Société; et

10. divers.

III. L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de déroger aux formalités de convocation, se considérant lui-même comme dûment informé
et ayant connaissance exacte de l'ordre du jour qui lui a été communiqué en avance.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de vingt-six mille cinq cents dollars
américains (USD 26.500) afin de le porter de son montant actuel de vingt mille dollars américains (USD 20.000) représenté
par vingt mille (20.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un dollar (USD 1) chacune, à un capital d'un montant de
quarante-six milles cinq cents dollars américains (USD 46.500), représenté par quarante-six mille cinq cents (46.500) parts
sociales d'une valeur nominale de un dollar américain (USD 1.) chacune, par l'émission de vingt-six mille cinq cents (26.500)
nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de un dollar (USD 1) chacune, ayant les même droits et obligations que
les vingt mille (20.000) parts sociales existantes.

Souscription et libération

L'Associé Unique déclare par la présente souscrire les vingt-six mille cinq cents (26.500) nouvelles parts sociales ayant
une valeur nominale de un dollar américain (USD 1) chacune et de les libérer intégralement par un apport en numéraire
d'un montant de vingt-six mille cinq cents dollars américains (USD 26.500).

Le montant de vingt-six mille cinq cents dollars américains (USD 26.500) est par conséquent à la libre disposition de
la Société, preuve ayant étant donnée au notaire instrumentant.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de supprimer la valeur nominale de un dollar américain (USD 1) associée à chaque part sociale
afin que le capital social de la Société émis et à émettre comportera désormais des parts sociales sans valeur nominale.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le nombre de parts sociales actuellement émises de quarante-six mille cinq cents
parts sociales sans valeur nominale à cinq millions trois cent quarante-cinq mille cent trente-trois (5.345.133) parts sociales
sans valeur nominale.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de changer la forme légale de la Société en tant que société à responsabilité limitée, sans
interruption de sa personnalité juridique, et d'adopter la forme de société anonyme conformément à l'article 3 de la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).

Le changement de la forme légale est effectué sur la base d'un Rapport conformément aux articles 26-1 et 31-1 de la
Loi, établi par Fiduciaire Patrick Sganzerla S.à r.l., auditeur indépendant à Luxembourg, en date du 12 novembre 2010.

Les conclusions du Rapport sont les suivantes:

“Sur base des contrôles décrits dans le Rapport, l'auditeur indépendant n'a pas de commentaire à faire sur l'évaluation
des méthodes utilisées dans l'élaboration de la situation des actifs et passifs de la Société qui montrent la valeur net de
la Société à USD 534.493.125,26. Cette valeur net est au moins égale au nombre et à la valeur nominale comptable des
actions devant être émises à la conversion de SSILuxCo II S.à r.l. en "Société Anonyme".

Ce rapport restera annexé au présent acte.
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Suite à la transformation de la Société en société anonyme, les parts sociales existantes, leur nombre et la valeur
nominale de celles-ci restant inchangées, sont attribuées à l'actionnaire unique en fonction de sa participation dans la
Société avant la transformation de sa forme légale.

Sixième résolution

En conséquence de ce qui précède, l'Associé Unique décide de changer la dénomination de la Société de «SSILuxCo
II S.à r.l. » à «SSILuxCo II S.A. » et décide par la présente de modifier et refondre entièrement les Statuts de la Société
(les Statuts).

La partie comparante, représentée comme indiquée ci-dessus, a en conséquence requis le notaire instrumentant de
prendre acte de la refonte complète des Statuts. Dans ces Statuts (tels que définis ci-dessous), les termes suivants auront
la signification qu'on leur a attribuée ci-dessous:

«Actions» signifiera l'émission d'actions dans le capital de la Société et toutes Actions Bénéficiaires à émettre;

«Actions Bénéficiaire» signifie toute action émise par la Société qui ne créeront et ne représenteront aucun intérêt
dans le capital social de la Société, et le terme

«Actions Bénéficiaire» s'interprétera en conséquence;

«Participants au Plan d'Investissement au Capital» signifie ces personnes à qui des récompenses sont accordées sous
les limites du Plan d'Investissement au Capital;

«Plan d'Investissement au Capital» signifie le plan d'investissement au capital de 2010 appliqué par la Société aux
environs de la date de l'adoption de ces Statuts;

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «SSILuxCo II S.A.» (la Société). La Société est une société anonyme
régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la
commune par décision du conseil d'administration (le Conseil). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires (l'Assemblée Générale),
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature à
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son
siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2 La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de billets à ordre,
d'obligations et de titres et instruments de toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment,
les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou
partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa
faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité
réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3 La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4 La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.
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Art. 4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs actionnaires.

II. Capital - Actions

Art. 5. Capital.

5.1 Le capital social est de quarante six mille cinq cents dollars des Etats-Unis (USD 46.500) représenté par cinq millions
trois cent quarante-cinq mille cent trente-trois (5.345.133) actions sous forme nominative, sans valeur nominale, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2 Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution de l'Assemblée
Générale, adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Actions.

6.1 Les actions sont et resteront sous forme nominative.

6.2 Un registre des actions est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque actionnaire.

6.3 Les actions sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par action.

6.4 La Société peut racheter ses propres actions dans les limites prévues par la Loi.

Actions Bénéficiaires

6.5 Le Conseil est autorisé, pour une période de cinq (5) ans à dater de la date de publication de cet acte, à:

(i) émettre aux Participants au Plan d'Investissement au Capital, en une ou une série de transactions, un nombre
maximum de 694.565 Actions Bénéficiaires;

(ii) limiter ou retirer les droits de souscription préférentiel des actionnaires aux nouvelles actions, le cas échéant, et
déterminer les personnes qui seront autorisés à souscrire aux nouvelles actions; et

(iii) enregistrer chacune de ces émissions par acte notarié et modifier le registre des actions en conséquence;

6.6 Les Actions Bénéficiaires porteront le droit de recevoir une convocation et d'assister et voter à toute assemblée
générale de la Société;

6.7 Les Actions Bénéficiaires porteront les droits aux dividendes ou autres distributions de revenu ou de capital tels
que présenté dans ces Statuts, comme si elles formaient une part du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil d'administration.

7.1 Composition du conseil d'administration

(i) La Société sera gérée par un conseil d'administration (le Conseil) composé d'au moins trois (3) membres, qui ne
doivent pas être actionnaires.

(ii) L'Assemblée Générale nomme les administrateurs et fixe leur nombre, leur rémunération ainsi que la durée de
leur mandat. Les administrateurs ne peuvent être nommés pour plus de six (6) ans et sont rééligibles.

(iii) Les administrateurs sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision de l'Assemblée Générale.

(iv) Lorsqu'une personne morale est nommée administrateurs, celle-ci est tenue de désigner un représentant perma-
nent qui représente ladite personne morale dans sa mission d'administrateurs. Ce représentant permanent est soumis
aux mêmes règles et encourt les mêmes responsabilités que s'il avait exercé ses fonctions en son nom et pour son propre
compte, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente. (v)Si le représentant per-
manent se trouve dans l'incapacité d'exercer sa mission, la personne morale doit nommer immédiatement un autre
représentant permanent.

(vi) En cas de vacance d'un poste d'administrateurs, la majorité des administrateurs restants peut y pourvoir provi-
soirement jusqu'à la nomination définitive, qui a lieu lors de la prochaine Assemblée Générale.

7.2 Pouvoirs du conseil d'administration

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux actionnaires sont de la compétence
du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) (Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

(iii) Le Conseil peut déléguer la gestion journalière et le pouvoir de représenter la Société en ce qui concerne cette
gestion, à un ou plusieurs administrateurs directeurs, gérants ou autres agents, actionnaires ou non, agissant seuls ou
conjointement. Si la gestion journalière est déléguée à un ou plusieurs administrateurs, le Conseil doit rendre compte à
l'Assemblée Générale annuelle, de tous traitements, émoluments et/ou avantages quelconques, alloués à ce(s) adminis-
trateur(s) pendant l'exercice social en cause.

7.3 Procédure
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(i) Le Conseil doit élire en son sein un président et peut désigner un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être administrateurs,
et qui est responsable de la tenue des procès-verbaux de réunions du Conseil et de l'Assemblée Générale.

(ii) Le Conseil se réunit sur convocation du président ou d'au moins deux (2) administrateurs au lieu indiqué dans l'avis
de convocation, qui en principe, est au Luxembourg.

(iii) Il est donné à tous les administrateurs une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre
(24) heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iv) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un administrateur peut également renoncer à la
convocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas
exigées pour des réunions se tenant à des heures et dans des lieux fixés dans un calendrier préalablement adopté par le
Conseil. (v)Un administrateur peut donner une procuration à tout autre administrateurs afin de le représenter à toute
réunion du Conseil.

(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés.
La voix du président est prépondérante en cas de partage des voix. Les décisions du Conseil sont consignées dans des
procès-verbaux signés par le président ou par tous les administrateurs présents ou représentés à la réunion ou par le
secrétaire (s'il en existe un).

(vii) Tout administrateur peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout
autre moyen de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'en-
tendre et de se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion
valablement convoquée et tenue.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les administrateurs sont valables et engagent la Société comme si
elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière
signature.

(ix) Excepté lorsque la Société est géré par un administrateur unique (dans quel cas les provisions de l'Article 8.2.
s'appliqueront), tout administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société dans une transaction qui ne concerne
pas des opérations courantes conclues dans des conditions normales, est tenu d'en prévenir le Conseil et de faire men-
tionner cette déclaration au procès-verbal de la réunion. L'administrateur en cause ne peut prendre part à ces
délibérations. Un rapport spécial relatif à ou aux transactions concernées est soumis aux actionnaires avant tout vote,
lors de la prochaine Assemblée Générale.

7.4 Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers, en toutes circonstances, par la signature de tout administrateur.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou unique de toutes personnes à qui

des pouvoirs de signature spéciaux ont été délégués.

Art. 8. Administrateur unique.
8.1 Dans le cas où le nombre des actionnaires est réduit à un (1), la Société peut être gérée par un administrateur

unique jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire suivant l'introduction d'un actionnaire supplémentaire, conformément à
l'article 60 de la Loi. Dans ce cas, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux administrateurs doit être considérée,
le cas échéant, comme une référence à cet administrateur unique.

8.2 Les transactions conclues par la Société peuvent être mentionnées dans des procès-verbaux et, sauf si elles con-
cernent des opérations courantes conclues dans des conditions normales, doivent être ainsi mentionnées si elles sont
intervenues avec son administrateurs unique ayant un intérêt opposé.

8.3 La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature de l'administrateur unique ou par la signature conjointe
ou unique de toutes personnes à qui des pouvoirs de signature spéciaux ont été délégués.

Art. 9. Responsabilité des administrateurs.
9.1 Les administrateurs ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les enga-

gements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts
et à la Loi.

IV. Actionnaire(s)

Art.10. Assemblée générale des actionnaires.
10.1 Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des actionnaires sont adoptées lors des assemblées générales des actionnaires (l'Assemblée Géné-

rale). L'Assemblée Générale a les pouvoirs les plus étendus pour adopter et ratifier tous les actes et opérations conformes
à l'objet social.

(ii) Chaque action donne droit à un (1) vote.
10.2 Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
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(i) Les Assemblées Générales se tiennent au lieu et heure précisés dans les convocations.

(ii) Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués
et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(iii) Un actionnaire peut donner une procuration écrite à toute autre personne (qui ne doit pas être un actionnaire)
afin de le représenter à toute Assemblée Générale.

(iv) Tout actionnaire peut participer à toute Assemblée Générale par téléphone ou visioconférence ou par tout autre
moyen de communication similaire permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de
s'entendre et de se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne
à une telle réunion.

(v)Tout actionnaire peut voter au moyen de formulaires de vote fournis par la Société. Les formulaires de vote indi-
quent la date, le lieu et l'ordre du jour de la réunion, le texte des résolutions proposées ainsi que, pour chaque résolution,
trois cases permettant de voter en faveur, de voter contre ou de s'abstenir. Les formulaires de vote doivent être renvoyés
par les actionnaires au siège social. Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaires de vote reçus par
la Société avant la réunion de l'Assemblée Générale. Les formulaires de vote dans lesquels ne sont mentionnés ni un vote
(en faveur ou contre les résolutions proposées) ni une abstention, sont nuls.

(vi) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées à la majorité simple des voix exprimées, quelle que soit la
proportion du capital social représenté.

(vii) L'Assemblée Générale extraordinaire ne peut modifier les Statuts que si la moitié au moins du capital social est
représenté et que l'ordre du jour indique les modifications statutaires proposées ainsi que le texte de celles qui modifient
l'objet social ou la forme de la Société. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième Assemblée Générale peut être
convoquée par annonces insérées deux fois, à quinze (15) jours d'intervalle au moins et quinze (15) jours avant l'Assem-
blée, dans le Mémorial et dans deux journaux de Luxembourg. Ces convocations reproduisent l'ordre du jour de la
réunion et indiquent la date et les résultats de la précédente réunion. La seconde Assemblée Générale délibère valable-
ment quelle que soit la proportion du capital représenté. Dans les deux Assemblées Générales, les résolutions doivent
être adoptées par au moins les deux tiers des voix exprimées.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un actionnaire dans
la Société exige le consentement unanime des actionnaires et des obligataires (s'il y a lieu).

Art. 11. Actionnaire unique.
11.1 Lorsque le nombre des actionnaires est réduit à un (1), l'actionnaire unique exerce tous les pouvoirs conférés

par la Loi à l'Assemblée Générale.

11.2 Toute référence dans les Statuts à l'Assemblée Générale doit être doit être considérée, le cas échéant, comme
une référence à cet actionnaire unique.

11.3 Les résolutions de l'actionnaire unique sont consignées dans des procès-verbaux.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art.12. Exercice social et approbation des comptes annuels.
12.1 L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un décembre (31) de chaque année.

12.2 Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes des
directeurs, administrateurs et commissaire(s) envers la Société.

12.3 Un mois avant l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil remet les pièces, avec un rapport sur les opérations de
la Société aux commissaires, qui doivent ensuite faire un rapport contenant leurs propositions.

12.4 L'Assemblée Générale annuelle se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du
siège social, comme indiqué dans la convocation, le troisième vendredi du mois de juin de chaque année à 10 heures. Si
ce jour n'est pas un jour ouvré à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tient le jour ouvré suivant.

12.5 L'Assemblée Générale annuelle peut se tenir à l'étranger si, selon l'avis absolu et définitif du Conseil, des cir-
constances exceptionnelles le requièrent.

Art. 13. Commissaires/Réviseurs d'entreprises.
13.1 Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires.

13.2 Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, quand cela est requis
par la loi.

13.3 L'Assemblée Générale nomme les commissaires/réviseurs d'entreprises et détermine leur nombre, leur rému-
nération et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les commissaires/réviseurs d'entreprises peuvent
être réélus.

Art. 14. Affectation des bénéfices.
14.1 Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
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14.2 L'Assemblée Générale décide de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Elle peut allouer ce bénéfice
au paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.

14.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale ou statutaire;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires est adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant la
date des comptes intérimaires; et

(iv) dans leur rapport au Conseil, selon le cas, les commissaires ou les réviseurs d'entreprises doivent vérifier si les
conditions prévues ci-dessous ont été remplies.

VI. Dissolution - Liquidation

15.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution de l'Assemblée Générale, adoptée selon les
modalités requises pour la modification des Statuts. L'Assemblée Générale nomme un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont
pas besoin d'être actionnaires, pour réaliser la liquidation et détermine leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire de l'Assemblée Générale, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
actifs et payer les dettes de la Société.

15.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et du paiement des dettes est distribué aux actionnaires
proportionnellement aux Actions détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

16.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les résolutions
circulaires sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-mail ou tout autre moyen de communication électronique.

16.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un administrateur conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

16.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition que les signatures électroniques
remplissent l'ensemble des conditions légales requises pour pouvoir être assimilées à des signatures manuscrites. Les
signatures des résolutions circulaires peuvent être apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document,
qui ensemble, constituent un seul et unique document.

16.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légale d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les actionnaires.

Septième résolution

En conséquence du changement de forme légale de la Société en société anonyme, l'Associé Unique décide de modifier
les fonctions de Madame Maike KIESELBACH, dont l'adresse professionnelle est située au 32, Rue Philippe II, L2340
Luxembourg, de gérant à administrateur pour durée de six (6) ans à compter de la date de la présente.

Huitième résolution

L'Associé Unique décide de nommer Ernst & Young comme commissaire aux comptes de la Société pour une période
qui expirera à l'assemblée générale annuelle de la Société qui doit être tenue en 2016.

Neuvième résolution

L'Associé Unique décide d'approuver la modification du registre des actionnaires de la Société afin de refléter les
résolutions ci-dessus, avec pouvoir et autorité donnés à l'administrateur unique de la Société pour procéder au nom de
la Société à l'enregistrement des parts sociales nouvellement émises dans le registre des actionnaires de la Société.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
raison du présent acte sont estimés approximativement à deux mille Euros.

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la demande de la personne comparante ci-dessus, le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, à la requête de la même partie, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, le présent acte est dressé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l'original
du présent acte.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg A.C. le 17 novembre 2010. Relation: LAC/2010/50561. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur sa demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2010.

Référence de publication: 2010162501/718.

(100187633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 décembre 2010.

Made Architecture S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2714 Luxembourg, 3, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 148.574.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire tenue à Luxembourg, le 10 décembre 2010

Art. 3. Repartions des parts après cession

Le capital de la société est de 12.500,00 euros divisé en 100 parts sociales de 125,00 euros chacune, intégralement
libérées en espèces. La propriété des parts se répartit comme suit:

50 parts sociales M. Philippe BOSCH
50 parts sociales Mme Soïli MATHIEU

100 parts sociales en tout

Esch-sur-Alzette.
Pour la société
Fiduciaire Weber Bontemps & Mouwannes
Experts Comptables et Fiscaux

Référence de publication: 2010164789/18.

(100190749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2010.

Pastavino Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5550 Remich, 55, rue de Macher.

R.C.S. Luxembourg B 80.873.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le quinze novembre.

Par-devant Maître Frank MOLITOR, notaire de résidence à Dudelange, soussigné.

Ont comparu:

1.- Giosue GASPARRO, restaurateur, né à Turi (Italie) le 22 avril 1952, époux de Grazia RAIMONDI, demeurant à
L-5751 Frisange, 32B, rue Robert Schuman,

2.- Vincenzo dit Renzo CIUFERRI, restaurateur, né à Esch-sur-Alzette le 17 juillet 1958, demeurant à L-5690 Ellange,
12B, rue d'Erpeldange,

Les comparants déclarent être les seuls et uniques associés de PASTAVINO SARL avec siège social à L-5550 Remich,
55, rue de Mâcher, inscrite au Registre de Commerce de Luxembourg sous le numéro B 80.873, constituée suivant acte
Frank MOLITOR de Dudelange en date du 16 février 2001, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Asso-
ciations, numéro 837 du 3 octobre 2001.

Le capital social est fixé à douze mille cinq cents (12.500.-) euros, représenté par mille deux cent cinquante (1.250.-)
parts de dix (10.-) euros chacune.

Que d'un commun accord des associés, ladite société est dissoute avec effet en date de ce jour.

Que la société a été liquidée par les associés se considérant comme liquidateurs aux droits des parties de sorte que
sa liquidation se trouve ainsi clôturée, tout passif futur éventuel restant à la charge des associés proportionnellement à
leur participation. Lesquels reconnaissent avoir été rendus attentifs sur ce point par le notaire.

Décharge est accordée aux gérants pour l'exécution de leur mandat.

Les livres et documents de la Société seront conservés pendant une durée de cinq (5) ans à L-5751 Frisange, 32B, rue
Robert Schuman..

Dont acte, fait et passé à Dudelange, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous, Notaire, la présente minute.

Signé: Gasparro, Ciuferri Molitor
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Enregistré à ESCH-SUR-ALZETTE A.C., le 16 novembre 2010. Relation EAC/2010/13958. Reçu soixante quinze euros
75.-.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce.

Dudelange, le 22 novembre 2010. Frank MOLITOR.

Référence de publication: 2010165301/36.

(100190754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2010.

Fish, Farm & Forest International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 16A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 18.792.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009, ainsi que les informations et documents annexes ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2010170337/11.

(100197743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Finca Participation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1941 Luxembourg, 241, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 87.469.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170332/10.

(100197577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Humboldt Multi Invest C SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 139.207.

Le bilan au 31 août 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 16 décembre 2010.
Pour HUMBOLDT MULTI INVEST C SICAV
Société d'investissement à Capital Variable
RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2010171211/15.

(100197703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

FKI Lusparthree S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 103.685.

Le bilan au 24 novembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 décembre 2010.
Pour la société

Référence de publication: 2010170343/11.

(100198017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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Fonshop S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9051 Ettelbruck, 61, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 145.993.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010170346/10.
(100198281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Freizeit Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 56.583.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010170354/9.
(100197314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Freizeit Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 56.583.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010170355/9.
(100197320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

FTF Galleon S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 154.340.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170358/10.
(100198497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Futurex, Société Anonyme.
Siège social: L-1948 Luxembourg, 28, rue Louis XIV.

R.C.S. Luxembourg B 122.591.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010170359/10.
(100198079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Galactique S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 138.636.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010170362/10.
(100198123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

8098



L U X E M B O U R G

Galeria K S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 157.007.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60436 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010170364/10.
(100197857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

G.N. Toitures S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8371 Hobscheid, 50, rue de Steinfort.

R.C.S. Luxembourg B 80.021.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

2M CONSULTANT SARL
Cabinet comptable et fiscal
13, rue Bolivar
L-4037 Esch/Alzette
Signature

Référence de publication: 2010171188/14.
(100197764) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Garage Kieffer Frères, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8422 Steinfort, 110-112, route de Hobscheid.

R.C.S. Luxembourg B 12.098.

Le Bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010170365/11.
(100197424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Garage Kieffer s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8422 Steinfort, 110-112, rue de Hobscheid.

R.C.S. Luxembourg B 112.520.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010170380/11.
(100197425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Garage Vicar s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4994 Schouweiler, 115, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 47.164.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 17/09/2010. Signature.

Référence de publication: 2010170382/10.
(100198515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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Garage Marc Winandy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3260 Bettembourg, 326, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 67.906.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170381/9.

(100198458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Gatin Lux, Société Anonyme.

Siège social: L-8826 Perle, 3, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 117.104.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Internationale SA

Référence de publication: 2010170383/10.

(100198627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Gecomat S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9573 Wiltz, 38, rue Michel Thilges.

R.C.S. Luxembourg B 106.741.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170385/10.

(100198282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Général Service Investissement S.A.-SPF, Société Anonyme Holding,

(anc. Général Service Investissement S.A.).

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 66.630.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170386/11.

(100197377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Immo for life, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 149.575.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170419/9.

(100198119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Gerimo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8423 Steinfort, 6, rue de l'Hôpital.

R.C.S. Luxembourg B 89.482.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010170387/11.

(100197284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Gleinor Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 99.755.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170388/10.

(100198094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

GMT I S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 147.903.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GMT I S.A.
S. MARCIANO
Administrateur Unique

Référence de publication: 2010170390/12.

(100197956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Greenpine S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 49.767.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 23 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170395/10.

(100198039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Grizzly Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2610 Luxembourg, 160, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 79.162.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170396/10.

(100197292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Hecker Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6477 Echternach, 37, rue des Remparts.

R.C.S. Luxembourg B 80.991.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170399/10.

(100198080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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Garage Rodenbourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 93.897.

Les déclarations au 31 décembre 2009 visées à l'article 70 b) et c) de la loi du 19 décembre 2002 concernant le Registre
de Commerce et des Sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises

et

Les comptes annuels consolidés révisés au 31 décembre 2009 de la maison mère RODENBOURG PARTICIPATIONS
S.à r.l. ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010171190/14.

(100198179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

High Security Training Camp S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4807 Rodange, 118, rue Nicolas Biever.

R.C.S. Luxembourg B 81.136.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170400/10.

(100198139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Hutchison Asia Telecommunications Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Hutchison Telecommunications International Finance S.à r.l.).

Siège social: L-1728 Luxembourg, 7, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 114.959.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60595 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170401/11.

(100197543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Haro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2610 Luxembourg, 160, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 81.176.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170403/10.

(100197293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

HBI LuxFinCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 110.491.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170405/10.

(100198365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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Epoch S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 157.248.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the third day of December.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

SIGNATURE CAPITAL NOMINEES LIMITED , a company incorporated and organized under the laws of Ireland,
register under number 394924, with registered office at 76, Merrion Square Dublin 2, Ireland, here represented by Mrs
Isabel DIAS, private employee, residing professionally at L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo, by virtue of a proxy
given in Dublin on November 30 th , 2010.

The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in particular the law dated 10 th August 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the «Law»), as well as by the articles of association (hereafter the «Arti-
cles»), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The corporation may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of participating
interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development of those
participating interests.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
other companies or enterprises in which the company has a participating interest or which form a part of the group of
companies to which the Company belongs such as, any assistance, loans, advances and guarantees.

The corporation may also carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of
real estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name Epoch S.à r.l.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The Company’s corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (12,500.-EUR) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one Euro (1.-EUR) each, all subscribed and fully paid-
up.

The Company may redeem its own shares.
However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may

only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The
shareholders’ decision to redeem its own shares shall be taken by an unanimous vote of the shareholders representing
one hundred per cent (100%) of the share capital, in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the
share capital by cancellation of all the redeemed shares.

Art. 7. Without prejudice to the provisions of article 6, the capital may be changed at any time by a decision of the
single shareholder or by decision of the shareholders’ meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.
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Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be revoked ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
sole signature of any member of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, any manager may participate in any meeting of the Board of Managers by conference
call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another.
Any participation to a conference call initiated and chaired by a Luxembourg resident manager is equivalent to a partici-
pation in person at such meeting and the meeting held in such form is deemed to be held in Luxembourg.

The Board of Managers can validly debate and take decisions only if the majority of its members are present or
represented.

Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a duly
convened and held meeting of the Board of Managers. Such signatures may appear on a single document or on multiple
copies of an identical resolution and may be evidenced by letter, telefax or telex. A meeting of the Board of Managers
held by way of circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

Resolutions of shareholders can, instead of being passed at a general meeting of shareholders, be passed in writing by
all the shareholders. In this case, each shareholder shall be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and
shall vote in writing.

Art. 15. The Company’s year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December, with the exception of
the first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st of December
2011.

Art. 16. Each year, with reference to the end of the Company’s year, the Company’s accounts are established and the
manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the
value of the Company’s assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share
capital.
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The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the manager or the board of managers,

2. These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve,

3. The decision to pay interim dividends is taken by the sole member or, as the case may be, by an extraordinary
general meeting of the members,

4. The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

The articles of incorporation of the Company having thus been drawn up by SIGNATURE CAPITAL NOMINEES
LIMITED, the appearing party, represented as stated hereabove, declares to have fully paid the shares by contribution in
cash, so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (12,500.-EUR) is at the disposal of the Company, as has
been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately at one thousand two hundred Euro (1.200.EUR).

Resolutions of the sole shareholder

1) The Company will be administered by the following managers:

- Ms Marjoleine Van Oort, born at Groningen (The Netherlands) on February 28, 1967, with address at 15, rue Edward
Steichen, L-2540 Luxembourg;

- Mr Ivo Hemelraad, born at Utrecht (the Netherlands) on October 12 th , 1961, with address at 15, rue Edward
Steichen, L-2540 Luxembourg.

2) The address of the corporation is fixed at 15, rue Edward Steichen, L2540 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le trois décembre.

Par-devant Maître Martine Schaeffer notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

SIGNATURE CAPITAL NOMINEES LIMITED , une société constituée selon les lois irlandaises, dont le siège est établi
au 76, Merrion Square Dublin 2, Ireland, enregistrée sous le numéro 394924, ici représentée par Madame Isabel DIAS,
employée privéé, demeurant professionnellement à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo, en vertu d’une pro-
curation établie à Dublin le 30 novembre 2010.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant, an-
nexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès-qualité qu’elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à respon-
sabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après «La Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après «La Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ciaprès «les Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.
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Art. 2. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder à d’autres sociétés ou entreprises dans lesquelles la société détient une partici-
pation ou qui font partie du même groupe de sociétés que la société, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra aussi accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination: Epoch S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
L’adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent euros (12.500.EUR) représenté par douze mille cinq cent
(12.500) parts sociales d’une valeur nominale de un euro (1.-EUR) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

La société peut racheter ses propres parts sociales.
Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être

décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d’achat.
La décision des associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour
cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par
annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Sans préjudice des prescriptions de l’article 6, le capital peut être modifié à tout moment par une décision de
l’associé unique ou par une décision de l’assemblée générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents
Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la seule signature
de n’importe quel membre du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s’il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les gérants peuvent participer à toutes réunions du Conseil de Gérance par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant
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à la réunion puissent s’entendre mutuellement. Toute participation à une réunion tenue par conférence téléphonique
initiée et présidée par un gérant demeurant au Luxembourg sera équivalante à une participation en personne à une telle
réunion qui sera ainsi réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Le Conseil de Gérance ne peut valablement délibérer et statuer que si tous ses membres sont présents ou représentés.

Les résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et produisent les mêmes effets que les résolutions
prises à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des
documents séparés ou sur des copies multiples d’une résolution identique qui peuvent être produites par lettres, téléfax
ou télex. Une réunion tenue par résolutions prises de manière circulaire sera réputée avoir été tenue à Luxembourg.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L’associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l’assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
part qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Les résolutions des associés pourront, au lieu d’être prises lors d’une assemblée générale des associés, être prises par
écrit par tous les associés. Dans cette hypothèse, un projet explicite de(s) résolution(s) à prendre devra être envoyé à
chaque associé, et chaque associé votera par écrit.

Art. 15. L’année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre, à l’exception de la première année
qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l’année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d’un
fonds de réserve jusqu’à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,

2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

3. L’associé unique ou l’assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la
distribution d’acomptes sur dividendes,

4. Le paiement n’est effectué par la Société qu’après avoir obtenu l’assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

SIGNATURE CAPITAL NOMINEES LIMITED, la partie comparante, ici représentée comme dit-est, ayant ainsi arrêté
les Statuts de la Société, a déclaré que toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces,
de sorte que la somme de douze mille cinq cent euros (12.500 EUR) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé
au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille deux cents Euro (1.200.-
EUR).
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Décision de l’associé unique

1) La Société est administrée par les gérants suivants:
- Madame Marjoleine Van Oort, née à Groningen (Pays-Bas) le 28 février 1967, avec adresse au 15, rue Edward Steichen

L-2540 Luxembourg;
- Monsieur Ivo Hemelraad, né à Utrecht (Pays-Bas) le 12 octobre 1961, avec adresse 15, rue Edward Steichen L-2540

Luxembourg.
2) L’adresse de la Société est fixée à 15, rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l’a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: I. Dias et M. Schaeffer
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 décembre 2010. Relation: LAC/2010/54971. Reçu soixante-quinze euros

Eur 75.
Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 10 décembre 2010.

Référence de publication: 2010164606/289.
(100190273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2010.

Ideal Group Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 223, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 70.773.

Le bilan au 31 décembre 2009 de la société IDEAL GROUP LUXEMBOURG S.A. a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 décembre 2010.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2010170433/13.
(100198237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Hellas Finance Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 87.042.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010170407/10.
(100197210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Hellas Finance Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 87.042.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010170408/10.
(100197211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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Hellas Finance Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 87.042.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170409/10.

(100197212) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Hubis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 120, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 72.936.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010170418/11.

(100197321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Hellas Finance Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 87.042.

Les comptes annuels au 31.12.2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170410/10.

(100197213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Immo BPM SA, Société Anonyme.

Siège social: L-9573 Wiltz, 7, rue Michel Thilges.

R.C.S. Luxembourg B 92.481.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Internationale SA

Référence de publication: 2010170420/10.

(100198628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Immofin Two S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 135.673.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 décembre 2010.

Référence de publication: 2010170424/10.

(100197448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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Imperial Innovations S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 157.293.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60518 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170426/10.

(100197057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Imprimerie Hengen, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 14, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 15.230.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170435/9.

(100198459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Immosecure, Société Anonyme.

Siège social: L-7526 Mersch, 5, allée John W. Leonard.

R.C.S. Luxembourg B 136.881.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Administrateur-délégué

Référence de publication: 2010170434/10.

(100198600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

IMTL s. à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-8367 Hagen, 2, rue Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 149.384.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170436/9.

(100198623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

I.D.D. S.A., Industries Deals Development S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 62.516.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170439/9.

(100198071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Integral Maritime Solutions (IMS) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 147.396.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170442/9.

(100198460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.
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Intercapital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 79.634.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170444/10.

(100197935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Luxcellence, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 64.695.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 novembre 2010.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2010170510/12.

(100197427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Interlatsco Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 9.472.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170445/10.

(100197214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Interlatsco Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 9.472.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170446/10.

(100197215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

GSCP Sigma (Lux) II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.150.483,50.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 132.513.

Constituée par devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 15 Novembre 2007, acte
publié au Mémorial C no 2609

Les comptes annuels au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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GSCP SIGMA (Lux) II S.à r.l.
Maxime Nino
Manager

Référence de publication: 2010175045/15.

(100201976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2010.

Interlatsco Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 9.472.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170447/10.

(100197216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Interlatsco Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 9.472.

Les comptes annuels au 31.12.2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010170448/10.

(100197217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Invest Grand-Duché, Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 81.368.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010170454/9.

(100197681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2010.

Innovision Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 25.986.

Le Bilan au 31.12.2009 et les annexes ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 décembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010175056/10.

(100201844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2010.

Inspect Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 107.811.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010175058/10.

(100201661) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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